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Jängi Kremer & Fils S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1852 Luxembourg, 1, rue Kalchesbruck.

R.C.S. Luxembourg B 46.243.

EXTRAIT

Suite au décès de Monsieur John KREMER, en son vivant gérant de sociétés, né à Luxembourg, le 6 janvier 1960
(numéro d'identité: 1960 01 06 158 56), conjoint divorcé de Madame Danielle BERTRAND, non remarié, ayant eu son
dernier domicile à Sandweiler, 13, An der Wiewerbach, décédé «ab intestat» à Luxembourg, le 6 janvier 2016,

il résulte d'un acte de notoriété reçu en date du 1 er février 2016 par Maître Paul BETTINGEN, notaire de résidence à
Niederanven, enregistré à Luxembourg Actes Civils, le 4 février 2016, relation: 1LAC/2016/4020 que les cent (100) parts
de la prédite société à responsabilité limitée JÄNGI KREMER & FILS S.àr.l., avec siège social à L-1852 Luxembourg, 1,
rue Kalchesbruck, sont désormais détenues comme suit:

1. - Monsieur Marc Kremer, maître-ferblantier, demeurant à L-2152 Luxembourg, 62, rue Van der Meulen,
soit cinquante parts sociales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 50
3. - Madame Jil Simone Renée KREMER, universitaire, née à Luxembourg, le 12 juillet 1990, demeurant à L-5222
Sandweiler, 13, An der Wiewerbach,
soit vingt-cinq parts sociales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 25
4. - Madame Anne Yvonne KREMER, salariée, née à Luxembourg, le 13 août 1992 célibataire, demeurant à L-5222
Sandweiler, 13 an der Wiewerbach,
soit vingt-cinq parts sociales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 25

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Senningerberg, le 30 mars 2016.

Référence de publication: 2016086650/25.

(160053931) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 mars 2016.

Jovago Asia S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1736 Senningerberg, 5, Heienhaff.

R.C.S. Luxembourg B 188.279.

Extrait des résolutions prises par l'associé unique de la Société en date du 23 mars 2016

En date du 23 mars 2016, l'associé unique de la Société a pris les résolutions suivantes:

- de nommer Monsieur Paul Midy, né le 25 janvier 1983 à Fontainebleau, France, résidant professionnellement à l'adresse
suivante: 9, rue de Milan, 75009 Paris, France, en tant que nouveau gérant de catégorie A de la Société avec effet immédiat
et ce pour une durée indéterminée;

- de nommer Monsieur Julien De Mayer, né le 9 avril 1982 à Etterbeek, Belgique, résidant professionnellement à l'adresse
suivante: 5, Heienhaff, L-1736 Senningerberg, en tant que nouveau gérant de catégorie B de la Société avec effet immédiat
et ce pour une durée indéterminée.

En conséquence, le conseil de gérance de la Société est désormais composé comme suit:

- Monsieur Christian Senitz, gérant de catégorie A

- Monsieur Paul Midy, gérant de catégorie A

- Monsieur Ulrich Binninger, gérant de catégorie B

- Monsieur Julien De Mayer, gérant de catégorie B

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 29 mars 2016.
Jovago Asia S.à r.l.

Référence de publication: 2016086651/24.

(160054114) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 mars 2016.
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Jacmar S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1882 Luxembourg, 12D, Impasse Drosbach.

R.C.S. Luxembourg B 82.894.

EXTRAIT

Il est porté à la connaissance du Registre du Commerce et des Sociétés de Luxembourg et afin de mettre à jour les
informations inscrites auprès de celui-ci:

- que Madame Rika Mamdy, née le 04 novembre 1946 à Diksmuide (Belgique), avec adresse professionnelle 12D,
Impasse Drosbach, L-1882 Luxembourg, est le représentant permanent de la société Nationwide Management S.A. inscrite
au numéro RCS B 99746 et ayant son siège social au 12 Impasse Drosbach, bâtiment D, L-1882 Luxembourg, à partir du
1 er décembre 2015 et ce en remplacement de Monsieur Patrick Goldschmidt.

- que Madame Rika Mamdy, née le 04 novembre 1946 à Diksmuide (Belgique), avec adresse professionnelle 12D,
Impasse Drosbach, L-1882 Luxembourg est le représentant permanent de la société Tyndall Management S.A. inscrite au
numéro RCS B 99747 et ayant son siège social au 12 Impasse Drosbach, bâtiment D, L-1882 Luxembourg, à partir du 1
er décembre 2015 et ce en remplacement de Monsieur Jean-Bernard Zeimet.

- que Madame Rika Mamdy, née le 04 novembre 1946 à Diksmuide (Belgique), avec adresse professionnelle 12D,
Impasse Drosbach, L-1882 Luxembourg, est le représentant permanent de la société Alpmann Management S.A. inscrite
au numéro RCS B 99739 et ayant son siège social au 12 Impasse Drosbach, bâtiment D, L-1882 Luxembourg, à partir du
1 er décembre 2015 et ce en remplacement de Monsieur Patrick Goldschmidt

Luxembourg, le 15 mars 2016.
Pour Jacmar S.A.

Référence de publication: 2016086653/24.
(160054224) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 mars 2016.

Immo Netherlands S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 1.928.820,00.
Siège social: L-5365 Munsbach, 6C, rue Gabriel Lippmann.

R.C.S. Luxembourg B 198.806.

Les statuts coordonnés ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 30 mars 2016.
Référence de publication: 2016086619/10.
(160054165) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 mars 2016.

Infusion Investment S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 55.000,00.
Siège social: L-2557 Luxembourg, 7, rue Robert Stümper.

R.C.S. Luxembourg B 171.654.

EXTRAIT

Par résolution écrite de l'associé unique en date du 08 mars 2016, l'associé unique a décidé d'adopter la résolution
suivante;

La nomination de Madame Melissa Anne Leader, née le 10 août 1979 à Cape Town, Afrique du Sud, avec adresse
professionnelle au 36-38 Wigmore Street, W1U 2LJ London, Royaume-Uni, en tant que gérant de catégorie A avec effet
au 31 mars 2016.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour extrait sincère et conforme
Signature
Le mandataire

Référence de publication: 2016086622/18.
(160054379) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 mars 2016.
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International Motocycle Response Unit Association - IMRUA, Association sans but lucratif.
Siège social: L-2323 Luxembourg, 6, boulevard John-Joseph Pershing.

R.C.S. Luxembourg F 10.768.

STATUTS

Entre les soussignés:
1. Dr Patric Lausch, médecin, Bècsi út 130 - Budapest 1032 - Hungary
2. Marko Kukovec, paramedic, Rozna Ulica 33 - 2312 Oreaova Vas - Slovenia
3. Nico Tönjes, infirmier, Zwolseweg 69 - 8141 EA Zwolle - Pays-Bas
4. Patrick Weyrich, fonctionnaire communal, 26, rue de Mensdorf - L-6941 Niederanven
5. Yves Marx, employé privé, 6, boulevard John-Joseph Pershing - L-2323 Luxembourg
6. Raymund Schmidt, employé privé, Hohes Feld 4 - D-15566 Schöneiche - Allemagne
7. Norman Sperber, employé privé, Dolgenveestrasse 55 - D-10319 Berlin - Allemagne
et tous ceux qui deviendront membres par la suite, est constituée une association sans but lucratif régie par la loi du 21

avril 1928, telle qu'elle a été modifiée, et par les présents statuts.

Dénomination, Objet, Siège, Durée

Art. 1 er .  L'association porte la dénomination:
International Motocycle Response Unit Association - IMRUA

Art. 2. L'association a pour objet:
- de créer une plateforme d’échange, d’expériences et d’informations entre les unités d’interventions mobiles;
- de promouvoir et d'améliorer la sécurité des professionnels de santé intervenant à moto;
- de promouvoir et d'améliorer la qualité des soins et gestes dispensées;
- de collaborer avec les différentes unités de secours mobiles afin d’atteindre les objectifs de l’association

Art. 3. L'association a son siège social à Luxembourg, 6, boulevard John-Joseph Pershing, L-2323 Luxembourg. Le
siège social peut être transféré à n'importe quel endroit au Grand-Duché de Luxembourg, par simple décision du conseil
d'administration.

Art. 4. La durée de l'association est indéterminée.

Exercice social

Art. 5. L'exercice social coïncide avec l'année civile.

Membres

Art. 6. Toute personne physique ou morale désirant faire partie de l'association doit présenter une demande d'adhésion
écrite au conseil d'administration, qui procède à l'examen de la demande et s'entoure de tous les éléments d'appréciation
nécessaires pour prendre sa décision. Le conseil d'administration décide souverainement et n'est pas obligé de faire connaître
les motifs pour lesquels l'adhésion aura, le cas échéant, été refusée.

Art. 7. Le nombre minimum des membres associés est de trois.

Art. 8. Tout membre peut quitter l'association en adressant par lettre recommandée sa démission au conseil d'adminis-
tration.

Est réputé démissionnaire tout associé qui, après mise en demeure lui envoyée par lettre recommandée, ne s'est pas
acquitté de la cotisation dans le délai de 15 jours à partir de l'envoi de la mise en demeure.

Art. 9. Tout associé peut être exclu par le conseil d'administration
- en cas d'infraction grave aux présents statuts,
- en cas de manquement important à ses obligations envers l'association, constaté par le conseil d'administration,
Un recours dûment motivé devant l'assemblée générale est possible. L'assemblée générale décide souverainement en

dernière instance, à la majorité des deux tiers des membres présents ou représentés.

Assemblée générale

Art. 10. L'assemblée générale a tous les pouvoirs que la loi ou les présents statuts n'ont pas attribués à un autre organe
de l'association.

L'assemblée générale se réunit au moins une fois par année civile, sur convocation du président du conseil d'adminis-
tration, adressée un mois à l'avance par lettre circulaire à tous les membres de l'association, ensemble avec l'ordre du jour.

L'assemblée générale se réunit pareillement sur demande d'un cinquième des membres de l'association.
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Pour les votes, il sera loisible aux membres de se faire représenter par un autre membre à l'aide d'une procuration écrite.

Les résolutions de l'assemblée générale seront portées à la connaissance des membres et des tiers par lettre circulaire
ou par tout autre moyen approprié.

Art. 11. Les résolutions pourront être prises en dehors de l'ordre du jour, à condition toutefois que l'assemblée générale
y consente à la majorité de deux tiers des membres présents ou représentés.

Administration

Art. 12. L'association est gérée par un conseil d'administration composé de 4 membres au moins, élus par l'assemblée
générale à la majorité simple des votes valablement émis.

La durée de leur mandat est de 4 ans. Les administrateurs désignent entre eux, à la simple majorité, ceux qui exerceront
les fonctions de président, vice-président, secrétaire et trésorier. Les pouvoirs des administrateurs sont ceux résultant de la
loi et des présents statuts. Les membres du conseil d'administration sont rééligibles.

Art. 13. Le conseil d'administration se réunit chaque fois que les intérêts de l'association l'exigent. De même, le conseil
d'administration doit se réunir à la demande de deux tiers de ses membres ou à la demande de son président.

Les membres du conseil d'administration sont convoqués par simple lettre ou par tout autre moyen approprié.

Art. 14. La signature conjointe de deux membres du conseil d'administration engage l'association.

Art. 15. Le conseil d'administration peut, sous sa responsabilité, déléguer pour des affaires particulières ses pouvoirs à
un de ses membres ou à un tiers.

Contributions et Cotisations

Art. 16. Sur décision de l’assemblée générale, par simple majorité, une contribution à payer par les membres fondateurs
pourra être instaurée.

Art. 17. Les membres fondateurs, de même que tout nouveau membre de l'Association, seront à ce moment tenus de
payer une contribution dont le montant est fixé par l'assemblée générale.

Cette contribution ne sera pas restituée en cas de désistement d'un membre.

Art. 18. La cotisation annuelle maxima pouvant être exigée des membres est fixée périodiquement par l'assemblée
générale.

Mode d'établissement des comptes

Art. 18. Le conseil d'administration établit le compte des recettes et des dépenses de l'exercice social et le soumet pour
approbation à l'assemblée générale annuelle ensemble avec un projet de budget pour l'exercice suivant.

Modification des statuts

Art. 19. L'assemblée générale ne peut valablement délibérer sur les modifications à apporter aux statuts que si celles-ci
sont expressément indiquées dans l'avis de convocation et si l'assemblée générale réunit au moins deux tiers des membres.

Art. 20. Les modifications des statuts ainsi que leur publication s'opèrent conformément aux dispositions afférentes de
la loi du 21 avril 1928, telle que modifiée.

Dissolution et liquidation

Art. 21. La dissolution et la liquidation de l'association s'opèrent conformément aux dispositions afférentes de la loi du
21 avril 1928, telle que modifiée.

Art. 22. En cas de dissolution de l'association, son patrimoine sera affecté à une association à désigner par l'assemblée
générale.

Dispositions finales

Art. 23. Pour tous les points non réglés par les présents statuts, les comparants déclarent expressément se soumettre aux
dispositions de la loi du 21 avril 1928, telle que modifiée.

Référence de publication: 2016086623/94.

(160054124) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 mars 2016.
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Intertrust Topholding (Luxembourg) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 1.135.487,30.
Siège social: L-2453 Luxembourg, 6, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 173.039.

Extrait des résolutions de l'associé unique

En date du 23 mars 2016, l'associé unique a décidé de révoquer Monsieur Johan DEJANS en tant que gérant de catégorie
B de la Société, et ce avec effet au 31 mars 2016.

En cette même date, l'associé unique a décidé de nommer Monsieur Frank WELMAN, né le 21 septembre 1963 à Heerlen,
Pays-Bas, avec adresse professionnelle au 6, rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg, en tant que gérant de catégorie B
de la Société, et ce avec effet au 31 mars 2016 et pour une durée indéterminée.

Le conseil de gérance se compose au 31 mars 2016 comme suit:
- Monsieur David Pieter William DE BUCK, gérant de catégorie A;
- Monsieur Ernesto Pedro TRAULSEN, gérant de catégorie A;
- Madame Virginie DOHOGNE, gérant de catégorie B; et
- Monsieur Frank WELMAN, gérant de catégorie B.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 31 mars 2016.
Un mandataire

Référence de publication: 2016086625/22.
(160054169) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 mars 2016.

Immonetto S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1930 Luxembourg, 62, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 185.242.

Les statuts coordonnés de la société ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 30 mars 2016.
Référence de publication: 2016086638/10.
(160054030) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 mars 2016.

IMS, Inspiring More Sustainability, Association sans but lucratif.
Siège social: L-8070 Bertrange, 33, rue du Puits Romain.

R.C.S. Luxembourg F 7.358.

Assemblée Générale Ordinaire du 2 février 2016

Modification des statuts d’IMS, Inspiring More Sustainability / F7358

Titre I er . Dénomination - Siège social

Art. 2. Son siège social est établi à Bertrange. Il peut être transféré par décision de l’assemblée générale dans toute autre
commune du Grand-Duché du Luxembourg. Le conseil d’administration pourra décider de changer l’adresse du siège social
à l’intérieur de la commune de Bertrange.

Titre V. Frais Généraux

Art. 12. Les frais relatifs au fonctionnement de l’association seront couverts par:
- le montant des cotisations annuelles. Le montant des cotisations sera décidé par l’assemblée générale chaque année;

ce montant pourra être différent selon que le membre est une personne physique ou morale, selon qu’il s’agit d’un membre
fondateur ou d’un membre actif, et/ou en fonction de tout critère objectif que le conseil d’administration retiendra. Le
conseil d’administration peut accorder une remise totale ou partielle de cotisation à un ou à plusieurs membres. Une telle
remise est accordée pour une année et peut être renouvelée.

- Le montant de la cotisation annuelle ne peut dépasser 10.000 Eur.
- les subventions de l’Etat, des communes ou de tout autre organisme public ou privé
- les contributions, dons, legs, subsides et subventions de toute sorte qu’elle pourra recevoir, dans les conditions de

l’article 16 de la loi modifiée du 21 avril 1928 sur les associations et les fondations sans but lucratif
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- toutes autres ressources autorisées par les textes législatifs ou réglementaires

Titre X. Délibérations du conseil d’administration

Art. 44. Le conseil d’administration ne peut délibérer valablement que si la majorité de ses membres est présente ou
représentée. Les décisions sont prises à la majorité absolue des voix.

En cas d’urgence et à titre exceptionnel, les membres du conseil d’administration peuvent prendre part à une réunion
au moyen d’une conférence téléphonique ou d’un équipement de communication similaire par lequel toutes les personnes
participant à la réunion peuvent s’entendre et se parler, la participation à la réunion par de tels moyens vaut présence
personnelle à cette réunion.

En cas de partage, la voix de celui qui préside la réunion est prépondérante.
Un membre du conseil d’administration peut se faire représenter par un autre membre du conseil d’administration, mais

un administrateur ne peut représenter qu’un seul autre administrateur. Le mandat doit être écrit.
Pareil mandat n’est valable que pour une seule réunion.

Titre XII. Délégation journalière - Comité de pilotage

Art. 49. Le comité exécutif se réunit sur convocation du président du conseil d’administration aussi souvent que l’intérêt
de l’Association l’exige.

Le président du conseil d’administration doit convoquer le comité exécutif lorsque deux (2) de ses membres le deman-
dent.

Un membre du comité exécutif ne peut se faire représenter que par un autre membre du comité exécutif.
Un membre du comité exécutif ne peut représenter qu’un seul autre membre du Comité exécutif. Le mandat doit être

écrit.
Pareil mandat n’est valable que pour une seule réunion.
Référence de publication: 2016086639/45.
(160054157) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 mars 2016.

Independent Power Systems S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-6776 Grevenmacher, 10, an de Längten.

R.C.S. Luxembourg B 202.617.

Auszug der Beschlüsse der Ausserordentlichen Generalversammlung vom 30. März 2016

Am Mittwoch, den 30. März 2016 um 16.00 Uhr, sind die Gesellschafter der Independent Power Systems S.à.r.l. zur
ausserordentlichen Generalversammlung zusammengetreten und haben einstimmig folgende Bestimmungen getroffen:

Die Generalversammlung beschliesst dem Rücktritt des Geschäftsführers:
- Herr Sven ALBERSMEIER-BRAUN, Geschäftsführer, wohnhaft in D-55268 Nieder-Olm, Bremserweg 10
mit sofortiger Wirkung zuzustimmen.
- Herr Jürgen SCHOPP, Geschäftsführer, wohnhaft in D-54579 Üxheim, Beuerhof 1,$
bleibt alleiniger Geschäftsführer und kann die Gesellschaft in allen Angelegenheiten durch seine alleinige Unterschrift

verpflichten.
Grevenmacher, den 30. März 2016.
Référence de publication: 2016086641/17.
(160054212) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 mars 2016.

IPL Luxembourg Sàrl, Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 5.619.000,00.
Siège social: L-5365 Munsbach, 6C, rue Gabriel Lippmann.

R.C.S. Luxembourg B 158.734.

Acte de constitution publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations en date du 09/05/2011

Dépôt rectificatif au dépôt initial L150135269

Suite à une erreur déposée en date du 27.07.2015 les informations personnelles du gérant A Monsieur Joseph Mc Nabb
sont les suivantes:

- Joseph McNabb, né le 13 janvier 1978 à Dublin (Irlande), résidant professionnellement au 151, St Thomas, IRL -
Dublin 8, a été nommé gérant de catégorie A avec effet immédiat et pour une durée indéterminée.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Pour IPL LUXEMBOURG SARL
Référence de publication: 2016086647/16.
(160054356) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 mars 2016.

JBS Bettendorf S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2180 Luxembourg, 6, rue Jean Monnet.

R.C.S. Luxembourg B 202.305.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Le 18 décembre 2015.
Pour statuts coordonnés
Maître Jacques KESSELER
Notaire

Référence de publication: 2016086655/13.
(160054058) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 mars 2016.

Lasarte-FIS, Société Anonyme sous la forme d'une SICAV - Fonds d'Investissement Spécialisé.
Siège social: L-5365 Munsbach, 1C, rue Gabriel Lippmann.

R.C.S. Luxembourg B 133.342.

Auszug aus dem Protokoll der Ordentlichen Generalversammlung die am 03. März 2016 in Munsbach stattfand:

1. Die Generalversammlung beschließt, die folgenden Personen bis zur nächsten Generalversammlung, die über den
Jahresabschluss der Lasarte-FIS für das am 30. September 2016 endende Geschäftsjahr abstimmt, wieder zum Verwal-
tungsrat zu ernennen:

- Stefan Schneider (Verwaltungsratsmitglied), geschäftsansässig in 1c, rue Gabriel Lippmann, L-5365 Munsbach,
- Achim Welschoff (Verwaltungsratsmitglied), geschäftsansässig in 1c, rue Gabriel Lippmann, L-5365 Munsbach,
- Jean-Marie Schomer (Verwaltungsratsmitglied), geschäftsansässig in 1c, rue Gabriel Lippmann, L-5365 Munsbach.
2. Die Generalversammlung beschließt, den Abschlussprüfer KPMG Luxembourg, Société coopérative, 39, Avenue

John F. Kennedy, L-1855 Luxembourg, wieder zum Abschlussprüfer der Lasarte-FIS bis zur nächsten Generalversamm-
lung, die über den Jahresabschluss für das am 30. September 2016 endende Geschäftsjahr abstimmt, zu bestellen.

Zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Munsbach, den 24. März 2016.
Für Lasarte - FIS
Die Zentralverwaltungsstelle:
Hauck & Aufhäuser Investment Gesellschaft S.A.

Référence de publication: 2016086682/22.
(160053974) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 mars 2016.

Lex Holdings S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2163 Luxembourg, 39, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 93.494.

DISSOLUTION

In the year two thousand and sixteen, on the twenty-second day of the month of March.
Before Maître Edouard Delosch, notary residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg,

appeared
Lex Investments Holdings S.A. (the “Sole Shareholder”), a société anonyme, established under the laws of Luxembourg,

having its registered office at 39, avenue Monterey, L-2163 Luxembourg, and registered with the Register of Trade and
Companies of Luxembourg under number B93.496,

represented by Maître Namik Ramic, maître en droit, professionally residing in Luxembourg, by virtue of a proxy given
under private seal which, after having been signed ne varietur by the appearing party and the undersigned notary, will
remain attached to the present deed to be registered together therewith,

being the Sole Shareholder of Lex Holdings S.A. (the “Company”), a société anonyme, established under the laws of
Luxembourg, having its registered office at 39, avenue Monterey, L-2163 Luxembourg, and registered with the Register
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of Trade and Companies of Luxembourg under number B93.494, incorporated on 5 March 2003 by deed of Maître Joseph
Elvinger, notary then residing in Luxembourg, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations (the
“Mémorial”) of 7 June 2003, number C-622.

The proxyholder declared and requested the notary to record:
I. That the subscribed capital of the Company is presently set thirty-one thousand euros (EUR31,000) represented by

twenty-four thousand eight hundred (24,800) shares, each having a nominal value of one euro and twenty-five cents
(EUR1.25) (the “Shares”).

II. That the Sole Shareholder declares to have full knowledge of the articles of incorporation and the financial standing
of the Company.

III. That the Sole Shareholder is the sole holder of the Shares and as a Sole Shareholder declares explicitly to dissolve
the Company.

IV. That the Sole Shareholder takes over all assets and assumes all the liabilities of the dissolved Company known or
unknown on the date of the present deed and that the liquidation of the Company is completed without prejudice to the fact
that the Sole Shareholder assumes all the Company’s liabilities.

V. That the shareholders’ register of the Company has been cancelled.
VI. That the Sole Shareholder declares approving the interim financial statements of the Company for the period from

1 January 2016 to 22 March 2016.
VII. That the Sole Shareholder fully discharges each member of the board of directors and the supervisory auditor for

the due performance of his duties up to the date hereof.
VIII. That the records and documents of the Company will be kept for a period of five years at the former registered

office of the Company.
The undersigned notary, who understands and speaks English, records that on request of the above appearing party, the

present deed is worded in English followed by a French translation; on the request of the same appearing party and in case
of divergences between the English and the French texts, the English version will be prevailing.

Done in Luxembourg on the day before mentioned
After having been read to the proxyholder of the appearing party, who is known to the notary, by his surname, first name

and residence, the said proxyholder signed together with the notary, the present original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L’an deux mille seize, le vingt-deuxième jour du mois de mars.
Par-devant Maître Edouard Delosch, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg,

a comparu
Lex Investments Holdings S.A. (l'«Actionnaire Unique»), une société anonyme de droit luxembourgeois, dont le siège

social se situe au 39, avenue Monterey, L-2163 Luxembourg, et immatriculée auprès du Registre de Commerce et des
Sociétés du Luxembourg sous le numéro B 93.496,

représentée par Maître Namik Ramic, maître en droit, demeurant professionnellement à Luxembourg, en vertu d’une
procuration donnée sous seing privé qui, après avoir été signée ne varietur par la partie comparante et le notaire soussigné,
restera annexée au présent acte afin d’être enregistrée avec celui-ci,

étant l'Actionnaire Unique de Lex Holdings S.A. (la «Société»), une société anonyme de droit luxembourgeois, dont le
siège social se situe au 39, avenue Monterey, L-2163 Luxembourg, et immatriculée auprès du Registre de Commerce et
des Sociétés du Luxembourg sous le numéro B93.494, constituée le 5 mars 2003 suivant acte reçu de Maître Joseph Elvinger,
notaire résidant alors à Luxembourg, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations (le «Mémorial») du 7
juin 2003, numéro C-622.

Le mandataire a déclaré et requis le notaire d’acter:
I. Que le capital souscrit de la Société est actuellement fixé à trente et un mille euros (31.000 EUR) représenté par vingt-

quatre mille huit cents (24.800) actions d’une valeur nominale d’un euro et vingt-cinq centimes (1,25 EUR) chacune (les
«Actions»).

II. Que l'Actionnaire Unique déclare avoir pleine connaissance des statuts et de la situation financière de la Société.
III. Que l'Actionnaire Unique est le seul détenteur des Actions et en tant qu’Actionnaire Unique déclare expressément

dissoudre la Société.
IV. Que l'Actionnaire Unique reprend l'ensemble des éléments d’actif et assume tous les engagements de la Société

dissoute connus ou inconnus à la date du présent acte et que la liquidation de la Société est réalisée sans préjudice du fait
que l'Actionnaire Unique répond de tous les engagements de la Société.

V. Qu'il a été procédé à l'annulation du registre des actionnaires de la Société.
VI. Que l'Actionnaire Unique déclare approuver les comptes intérimaires de la Société pour la période du 1 er janvier

2016 au 22 mars 2016.
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VII. Que l'Actionnaire Unique accorde pleine décharge à chaque membre du conseil d’administration et au commissaire
aux comptes pour la bonne exécution de son mandat jusqu'à la date du présent acte.

VIII. Que les registres et documents de la Société seront conservés pendant cinq ans à l'ancien siège social de la Société.
Le notaire soussigné, qui comprend et parle l'anglais, constate qu’à la demande de la partie comparante ci-dessus, le

présent acte est rédigé en anglais, suivi d’une traduction en langue française; à la demande de la même partie comparante
et en cas de divergences entre les textes anglais et français, la version anglaise fera foi.

Fait et passé à Luxembourg, date qu’en tête des présentes.
Et après lecture faite au mandataire de la partie comparante, connu du notaire par son nom, prénom et demeure, ledit

mandataire et le notaire ont signé le présent acte original.
Signé: N. RAMIC, DELOSCH.
Enregistré à Luxembourg Actes Civils 1, le 29 mars 2016. Relation: 1LAC/2016/10237. Reçu soixante-quinze (75.-)

euros.
Le Receveur (signé): P. MOLLING.

Pour expédition conforme, délivrée aux fins de la publication au Mémorial C.

Luxembourg, le 31 mars 2016.

Référence de publication: 2016086686/89.
(160054693) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 mars 2016.

Lexington Holdings Luxco II S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 202.150.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Le 21 décembre 2015.
Pour statuts coordonnés
Maître Jacques KESSELER
Notaire

Référence de publication: 2016086689/13.
(160054727) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 mars 2016.

Lombard Intermediation Services S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1748 Luxembourg, 4, rue Lou Hemmer.

R.C.S. Luxembourg B 156.671.

EXTRAIT

Il résulte des résolutions de l'actionnaire unique prises en date du 6 novembre 2015 que:
Monsieur Florent Albert, né le 10 avril 1972 à Nîmes (France) et demeurant 46 rue des Pommiers, L-2343 Luxembourg,

est élu au poste d'Administrateur de la Société avec effet au 18 novembre 2015. Son mandat prendra fin lors de l'Assemblée
Générale Ordinaire de 2016.

Le conseil d'Administration de la société est désormais composé comme suit:
- Florent Albert
- Dominique Perilleux
- Jurgen Vanhoenacker
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour la Société
Signature

Référence de publication: 2016086691/19.
(160054664) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 mars 2016.
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Lord Nominee S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-2557 Luxembourg, 7, rue Robert Stümper.

R.C.S. Luxembourg B 177.793.

EXTRAIT

Par résolution écrite de l'associé unique en date du 08 mars 2016, l'associé unique a décidé d'adopter la résolution
suivante:

La nomination de Madame Melissa Anne Leader, née le 10 août 1979 à Cape Town, Afrique du Sud, avec adresse
professionnelle au 36-38 Wigmore Street, W1U 2LJ London, Royaume-Uni, en tant que gérant de catégorie A avec effet
au 31 mars 2016.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour extrait sincère et conforme
Signature
Le mandataire

Référence de publication: 2016086692/18.
(160054377) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 mars 2016.

Low Energy Consulting, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-8399 Windhof, 3-5, rue d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 172.012.

EXTRAIT

Les associés de la société Low Energy Consulting Sàrl, réunis en Assemblée générale Ordinaire le 25 mars 2016, décident
de nommer

- Monsieur Francis Gillard, né le 4 avril 1966 à Namur, Belgique et demeurant à B-6700 Arlon, 57 rue du Castel,
en tant que gérant technique de la société pour une durée illimitée avec tous pouvoirs d'engager la société.
- Madame Christiane Chavée reste gérante au titre de gérante administrative et commerciale pour une durée illimitée

avec tous pouvoirs d'engager la société.

Windhof, le 25 mars 2016.
Francis GILLARD / Christiane CHAVEE
Associé / Associée

Référence de publication: 2016086694/17.
(160053953) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 mars 2016.

Lynx Nominee S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-2557 Luxembourg, 7, rue Robert Stümper.

R.C.S. Luxembourg B 194.107.

EXTRAIT

Par résolution écrite de l'associé unique en date du 08 mars 2016, l'associé unique a décidé d'adopter la résolution
suivante:

La nomination de Madame Melissa Anne Leader, née le 10 août 1979 à Cape Town, Afrique du Sud, avec adresse
professionnelle au 36-38 Wigmore Street, W1U 2LJ London, Royaume-Uni, en tant que gérant de catégorie A avec effet
au 31 mars 2016.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour extrait sincère et conforme
Signature
Le mandataire

Référence de publication: 2016086699/18.
(160054378) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 mars 2016.
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Lasky Investissement S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2120 Luxembourg, 16, allée Marconi.

R.C.S. Luxembourg B 191.817.

DISSOLUTION

L'an deux mille seize, le vingt-deux mars.
Pardevant Nous Maître Carlo WERSANDT, notaire de résidence à Luxembourg (Grand-Duché de Luxembourg), sous-

signé;

A COMPARU:
Monsieur Fabio SALA, né à Bergamo (Italie), le 12 décembre 1958, demeurant 3, rue Compte Joseph Ferraris, L-1518

Luxembourg,
ici représenté par Monsieur Luc BRAUN, diplômé ès sciences économiques, demeurant professionnellement à L-2120

Luxembourg, 16, Allée Marconi, en vertu d’une procuration donnée sous seing privé, laquelle procuration après avoir été
paraphée “ne varietur” par le mandataire de la comparante et le notaire instrumentant restera annexée aux présentes.

Lequel comparant, représenté comme ci-avant, a requis le notaire instrumentant de documenter ainsi qu'il suit ses dé-
clarations:

I.- La société anonyme régie par le droit luxembourgeois “LASKY INVESTISSEMENT S.A.”, établie et ayant son
siège social à L-2120 Luxembourg, 16, Allée Marconi, (Grand-Duché de Luxembourg), inscrite au Registre du Commerce
et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 191817 (la “Société”), constituée suivant acte reçu le notaire instrumentant
en date du 30 octobre 2014, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 3702 du 4 décembre 2014,
et dont les statuts n’ont pas été modifiés depuis lors.

II.- Le capital social de la Société s'élève actuellement à cent mille euros (EUR 100.000,-), représenté par mille (1.000)
actions sans désignation de valeur, entièrement libérées.

III.- Le comparant, représenté comme dit ci-avant, est devenu successivement propriétaire de toutes les actions de la
Société (l'“Actionnaire Unique”);

IV.- L'Actionnaire Unique déclare avoir parfaite connaissance des statuts et de la situation financière de la Société.
V.- L'Actionnaire Unique déclare expressément dissoudre la Société et procéder à la liquidation immédiate de la Société.
VI.- L'Actionnaire Unique, agissant en sa qualité de liquidateur de la Société, déclare reprendre à sa charge tous les

actifs et passifs de la Société.
La liquidation de la Société est ainsi achevée sans préjudice des droits de tiers du fait que l'Actionnaire Unique répond

personnellement de tous les engagements sociaux de la Société dans leur état actuel.
VII.- Par suite de cette dissolution, décharge pleine et entière est accordée à tous les administrateurs et au commissaire

aux comptes actuels de la Société pour l'exécution de leurs mandats jusqu'au jour de la dissolution de la Société.
VIII.- Les livres et documents de la Société dissoute seront conservés pendant cinq (5) ans au moins à l’ancien siège

social de la Société dissoute à L-2120 Luxembourg, 16, Allée Marconi.
IX.- Que le mandataire de l’Actionnaire Unique pourra procéder à l’annulation du registre des actionnaires nominatifs

de la Société et ceci en présence du notaire instrumentant.

Frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la Société
ou qui sont mis à sa charge à raison des présentes, est évalué approximativement à la somme de mille cent euros (EUR
1.100.-) et le comparant, en tant qu'actionnaire unique, s'y engage personnellement.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.
Lecture du présent acte faite et interprétation donnée au mandataire du comparant, connu du notaire instrumentant par

son nom, prénom usuel, état et demeure, il a signé avec Nous, notaire, le présent acte.
Signé: L. BRAUN, C. WERSANDT.
Enregistré à Luxembourg A.C. 2, le 24 mars 2016. 2LAC/2016/6518. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur (signé): André MULLER.
POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée;

Luxembourg, le 30 mars 2016.
Référence de publication: 2016086700/52.
(160054370) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 mars 2016.
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LCP (Overseas) Financial Holdings S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 167.553.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Le 18 décembre 2015.
Pour statuts coordonnés
Maître Jacques KESSELER
Notaire

Référence de publication: 2016086701/13.
(160054056) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 mars 2016.

Lebourg Investments S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1882 Luxembourg, 12D, Impasse Drosbach.

R.C.S. Luxembourg B 41.547.

EXTRAIT

Il est porté à la connaissance du Registre du Commerce et des Sociétés de Luxembourg et afin de mettre à jour les
informations inscrites auprès de celui-ci:

- que Madame Rika Mamdy, née le 04 novembre 1946 à Diksmuide (Belgique), avec adresse professionnelle 12D,
Impasse Drosbach, L-1882 Luxembourg, est le représentant permanent de la société Nationwide Management S.A. inscrite
au numéro RCS B 99746 et ayant son siège social au 12 Impasse Drosbach, bâtiment D, L-1882 Luxembourg, à partir du
1 er décembre 2015 et ce en remplacement de Monsieur Patrick Goldschmidt.

- que Madame Rika Mamdy, née le 04 novembre 1946 à Diksmuide (Belgique), avec adresse professionnelle 12D,
Impasse Drosbach, L-1882 Luxembourg est le représentant permanent de la société Tyndall Management S.A. inscrite au
numéro RCS B 99747 et ayant son siège social au 12 Impasse Drosbach, bâtiment D, L-1882 Luxembourg, à partir du 1
er décembre 2015 et ce en remplacement de Monsieur Jean-Bernard Zeimet.

- que Madame Rika Mamdy, née le 04 novembre 1946 à Diksmuide (Belgique), avec adresse professionnelle 12D,
Impasse Drosbach, L-1882 Luxembourg, est le représentant permanent de la société Alpmann Management S.A. inscrite
au numéro RCS B 99739 et ayant son siège social au 12 Impasse Drosbach, bâtiment D, L-1882 Luxembourg, à partir du
1 er décembre 2015 et ce en remplacement de Monsieur Patrick Goldschmidt

Luxembourg, le 15 mars 2016.
Pour Lebourg Investments S.A.

Référence de publication: 2016086702/24.
(160054226) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 mars 2016.

Letzebuerger Agrarzenter S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2411 Luxembourg, 1-3, rue Frédéric-Guillaume Raiffeisen.

R.C.S. Luxembourg B 149.386.

suite à une réunion du conseil d’administration il a été procédé aux changements suivants:
l’adresse de M. Georges Bourg, Administrateur, est rectifiée en:
1, rue Nicolas Grang, L-8610 Buschrodt
le prénom de M. Camille Weiler sera rectifié en: Joé
l’adresse du commissaire aux comptes, AUTONOME DE REVISION, est rectifiée en:
70, Grand-Rue, L - 1660 Luxembourg
en date du 25/06/2015 il a été convenu ce qui suit:
la démission de M. Romain Anen, administrateur, est acceptée.
la démission de M. Camille Schroeder, administrateur, est acceptée
la démission de M. Camille Steichen, administrateur, est acceptée
est élu nouvel administrateur, M. Henri Hostert, 4, rue de Nospelt, L - 8394 Olm,
mandat qui prendra fin lors de l’assemblée générale qui se tiendra en l’année 2019.
Les mandats des administrateurs:
- M. Henri Lommel (administrateur et président)
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- M. Julien Birkel
- M. Georges Bourg
- M. Albert Audry
- M. Jeannot Schroeder
- M. Romain Classen
- M. Marc Siebenaller
- M. Joé Weiler
- M. Lucien Fohl
- M. Paul Hansel
- M. Guy Noesen
sont renouvelés jusqu’à l’assemblée générale qui se tiendra en l’année 2019.
Le mandat du Commissaire aux Comptes, AUTONOME DE REVISION, est renouvelé jusqu’à l’assemblée générale

qui se tiendra en l’année 2019.
En date du 23/11/2015 il a été convenu ce qui suit:
La démission de M. Jos Jungen, administrateur est acceptée.
Est élu nouvel administrateur, M. Carlo Kraus, 25, Arelerstrooss, L - 8550 Noerdange,
Le mandat de M. Carlo Kraus prendra fin lors de l’assemblée générale qui se tiendra en l’année 2019.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 1 er mars 2016.
LETZEBUERGER AGRARZENTER SA

Référence de publication: 2016086703/41.
(160054306) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 mars 2016.

LSREF4 Bologna REO S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-8070 Bertrange, 33, rue du Puits Romain.

R.C.S. Luxembourg B 197.705.

Les statuts coordonnés de la société ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 31 mars 2016.
Référence de publication: 2016086706/10.
(160054410) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 mars 2016.

McCoy Global S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1610 Luxembourg, 8-10, avenue de la Gare.

R.C.S. Luxembourg B 182.213.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Le 18 décembre 2015.
Pour statuts coordonnés
Maître Jacques KESSELER
Notaire

Référence de publication: 2016086718/13.
(160054059) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 mars 2016.

Marengo Ventures S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1882 Luxembourg, 12D, Impasse Drosbach.

R.C.S. Luxembourg B 123.661.

EXTRAIT

Il est porté à la connaissance du Registre du Commerce et des Sociétés de Luxembourg et afin de mettre à jour les
informations inscrites auprès de celui-ci:

- que Madame Rika Mamdy, née le 04 novembre 1946 à Diksmuide (Belgique), avec adresse professionnelle 12D,
Impasse Drosbach, L-1882 Luxembourg, est le représentant permanent de la société Nationwide Management S.A. inscrite
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au numéro RCS B 99746 et ayant son siège social au 12 Impasse Drosbach, bâtiment D, L-1882 Luxembourg, à partir du
1 er décembre 2015 et ce en remplacement de Monsieur Patrick Goldschmidt.

- que Madame Rika Mamdy, née le 04 novembre 1946 à Diksmuide (Belgique), avec adresse professionnelle 12D,
Impasse Drosbach, L-1882 Luxembourg est le représentant permanent de la société Tyndall Management S.A. inscrite au
numéro RCS B 99747 et ayant son siège social au 12 Impasse Drosbach, bâtiment D, L-1882 Luxembourg, à partir du 1
er décembre 2015 et ce en remplacement de Monsieur Jean-Bernard Zeimet.

- que Madame Rika Mamdy, née le 04 novembre 1946 à Diksmuide (Belgique), avec adresse professionnelle 12D,
Impasse Drosbach, L-1882 Luxembourg, est le représentant permanent de la société Alpmann Management S.A. inscrite
au numéro RCS B 99739 et ayant son siège social au 12 Impasse Drosbach, bâtiment D, L-1882 Luxembourg, à partir du
1 er décembre 2015 et ce en remplacement de Monsieur Patrick Goldschmidt

Luxembourg, le 15 mars 2016.
Pour Marengo Ventures S.A.

Référence de publication: 2016086728/24.
(160054584) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 mars 2016.

Nakina Finance S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2540 Luxembourg, 15, rue Edward Steichen.

R.C.S. Luxembourg B 173.268.

EXTRAIT

En date du 29 mars 2016, l'associé unique de la Société a pris les résolutions suivantes:
- La démission de M. Jan Vanhoutte en tant que gérant de classe B est acceptée avec effet au 29 février 2016.
- La nomination de Mme Barbara Neuerburg, née le 18 mai 1979 à Krumbach (Schwaben), Allemagne, résidant pro-

fessionnellement au 15, rue Edward Steichen, L-2540 Luxembourg, en tant que gérant de classe B, est acceptée avec effet
au 29 février 2016 et pour une durée indéterminée

- La nomination de M. Salvatore Rosato, né le 6 octobre 1979 à Avellino, Italie, résidant professionnellement au 15, rue
Edward Steichen, L-2540 Luxembourg, en tant que gérant de classe B, est acceptée avec effet au 29 février 2016 et pour
une durée indéterminée

Le conseil de gérance de la Société est dès lors composé comme suit:
- M. Nicholas Kabcenell, gérant de class A;
- Mme Barbara Neuerburg, gérant de classe B; et
- M. Salvatore Rosato, gérant de classe B.
Pour extrait conforme,
Luxembourg, le 29 mars 2016.

Référence de publication: 2016086745/22.
(160054187) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 mars 2016.

Mpc 2 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.600,00.
Siège social: L-4437 Soleuvre, 197, rue de Differdange.

R.C.S. Luxembourg B 189.657.

Extrait de la décision collective du 1 er mars 2016

Résolution unique

Les associés décident de transférer, avec effet immédiat, le siège social de la société MPC 2 S.à r.l. de 1, rue Prince Jean
L-4463 SOLEUVRE à 197, rue de Differdange L-4437 SOLEUVRE.

Les associés prennent acte du changement d'adresse de l'associé et du gérant:
- JULA S.A., établie et ayant son siège social 197, rue de Differdange à L-4437 SOLEUVRE, immatriculée au Registre

de Commerce et des Sociétés du Luxembourg sous le numéro B 115.187.
- Monsieur Claude MULLER, né le 8 juin 1967 à Esch-sur-Alzette, demeurant 88, rue d'Ehlerange L-4439 SOLEUVRE.
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Pour extrait conforme
Fidcoserv Sàrl
Signature

Référence de publication: 2016086742/19.
(160054162) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 mars 2016.

Newton Partners, Société Anonyme.
Siège social: L-2212 Luxembourg, 6, place de Nancy.

R.C.S. Luxembourg B 179.647.

Extrait du conseil d'administration du 22 mars 2016

Le Conseil d'Administration décide de nommer
Madame Dusankà Milicevic, née le 1 er décembre 1951 à Ormont Dessus (Suisse) administratrice de société, demeurant

5, chemin du Planta CH-12230 Cologny
en remplacement de M. Jean-François Court avec effet immédiat.
Elle pourra engager la société conjointement avec un autre administrateur.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour la société
Référence de publication: 2016086754/15.
(160054185) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 mars 2016.

Newell Corp S.à.r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1940 Luxembourg, 296-298, route de Longwy.

R.C.S. Luxembourg B 134.570.

DISSOLUTION

In the year two thousand and sixteen, on the eighteenth day of March.
Before Us Me Jean SECKLER, notary residing at Junglinster, (Grand-Duchy of Luxembourg), undersigned;

APPEARED:
Mr Robert D. NEWELL, manufacturer and specialist in recycling of goods, residing in VA 23924 Chase City, (Virginia),

367 Jonbil Road, (United States of America),
here represented by Mr Arnaud DELALLE, employee, residing professionally in Howald, 45, rue des Scillas,
by virtue of a proxy given under private seal, such proxy having been signed "ne varietur" by the proxyholder and the

notary, will remain attached to the present deed in order to be recorded with it.
This appearing party, acting as said before, declares and requests the notary to act:
1) That the private limited company (“société à responsabilité limitée”) "NEWELL CORP S.à r.l", (hereinafter referred

to as the “Company”), with registered office in L-1940 Luxembourg, 296-298, Route de Longwy, registered with the
Luxembourg Registry of Commerce and Companies under number B 134.570, has been incorporated under the laws of the
Grand Duchy of Luxembourg by a deed of the officiating notary, on the 30 th of November 2007 published in the Mémorial
C number 144 on the 18 th of January 2008, and that articles of incorporation have been amended by a deed of the officiating
notary on the 5 th of March 2008, published in the Mémorial C number 1075 of the 30 th of April 2008.

2) That the subscribed capital of the Company is fixed at twelve thousand five hundred Euros (12,500.- EUR), represented
by one hundred and twenty-five (125) sharequotas of one hundred Euros (100.- EUR) each.

3) That the appearing party, represented as said before, is the holder of all the shares of the Company.
4) That the appearing party, represented as said before, has decided to dissolve and to liquidate the Company, which

has discontinued all activities.
5) That the appearing party, represented as said before, appoints himself as liquidator of the Company; and in his capacity

as liquidator of the Company has full powers to sign, execute and deliver any acts and any documents, to make any
declaration and to do anything necessary or useful so to bring into effect the purposes of this deed.

6) That the appearing party, represented as said before, in his capacity as liquidator of the Company declares that he
irrevocably undertakes to settle any presently known and unknown unpaid liabilities of the dissolved Company.

7) That the appearing party, represented as said before, declares that he takes over all the assets of the Company, and
that he will assume any existing debt of the Company pursuant to point 6).

8) That the liquidation of the Company is to be construed as definitely terminated and liquidated.
9) That full and entire discharge is granted to the sole manager of the Company for the performance of his assignment.
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10) That the shareholder's register and the shares of the dissolved Company are to be cancelled.
11) That the corporate documents of the dissolved Company shall be kept for the duration of five years at least at the

former registered office in L-1940 Luxembourg, 296-298, Route de Longwy.

Costs

The amount, approximately at least, of costs, expenses, salaries or charges, in whatever form it may be, incurred or
charged to the Company as a result of the present deed, is approximately one thousand Euro.

Statement

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
party, the present deed is worded in English, followed by a French version; on request of the same appearing person and
in case of divergences between the English and the French text, the English version will be prevailing.

WHEREOF, the present notarial deed was drawn up at Howald, on the day named at the beginning of this document.
The document having been read to the person appearing, known to the notary by his surname, Christian name, civil

status and residence, the appearing person signed together with us, the notary, the present original deed.

Suit la version en langue française du texte qui précède:

L'an deux mille seize, le dix-huit mars,
Pardevant Maître Jean SECKLER, notaire de résidence à Junglinster (Grand-Duché de Luxembourg), soussigné;

A COMPARU:
Monsieur Robert D. NEWELL, manufacturier et spécialiste en recyclage de produits, résidant à VA 23924 Chase City,

(Virginia), 367 Jonbil Road, (Etats-Unis d'Amérique),
ici représenté par Monsieur Arnaud DELALLE, employé, demeurant professionnellement à Howald, 45, rue des Scillas,

en vertu d'une procuration sous seing privé lui délivrée, laquelle procuration, après avoir été signée “ne varietur” par le
mandataire et le notaire, restera annexée au présent acte avec lequel elle sera enregistrée.

Laquelle comparante déclare et requiert, par sa mandataire, le notaire instrumentaire d'acter:
1) Que la société à responsabilité limitée NEWELL CORP S.à r.l", (ci-après nommée la “Société”), ayant son siège

social à L-1940 Luxembourg, 296-298, Route de Longwy, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxem-
bourg, section B, sous le numéro 134.570 été constituée suivant acte reçu par le notaire instrumentant en date du 30
novembre 2007, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 144 du 18 janvier 2008, dont les
statuts ont été modifiés suivant acte reçu par le notaire instrumentant en date du 5 mars 2008, publié au Mémorial C, Recueil
des Sociétés et Associations, numéro 1075 du 30 avril 2008.

2) Que le capital souscrit de la Société est fixé à douze mille cinq cents euros (12.500,- EUR), représenté par cent vingt-
cinq (125) parts sociales de cent euros (100,- EUR) chacune.

3) Que la personne comparante, représentée comme dit ci-avant, est l'associée unique de la Société.
4) Que la personne comparante, représentée comme dit ci-avant, a décidé de dissoudre et de liquider la Société, qui a

interrompu ses activités.
5) Que la personne comparante, représentée comme dit ci-avant, se désigne comme liquidateur de la Société et aura

pleins pouvoirs d'établir, de signer, d'exécuter et de délivrer tous actes et documents, de faire toute déclaration et de faire
tout ce qui est nécessaire ou utile pour mettre en exécution les dispositions du présent acte.

6) Que la personne comparante, représentée comme dit ci-avant, déclare de manière irrévocable reprendre tout le passif
présent et futur de la Société dissoute.

7) Que la personne comparante, représentée comme dit ci-avant, déclare qu'elle reprend tout l'actif de la Société et qu'elle
s'engagera à régler tout le passif de la Société indiqué à la section 6.

8) Que la liquidation de la Société est à considérer comme définitivement close.
9) Que décharge pleine et entière est donnée au gérant unique de la Société pour l'exécution de son mandat.
10) Qu'il sera procédé à l'annulation du registre des associés de la Société dissoute.
11) Que les livres et documents de la Société dissoute seront conservés pendant cinq ans au moins à l'ancien siège social

à L-1940 Luxembourg, 296-298, Route de Longwy.

Frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la société,
ou qui sont mis à sa charge à raison des présentes, s'élève approximativement à la somme de mille euros.

Constatation

Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais, constate par les présentes qu'à la requête de la personne comparante
le présent acte est rédigé en anglais suivi d'une version française; à la requête de cette même personne et en cas de divergence
entre le texte anglais et français, la version anglaise fera foi.
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DONT ACTE, fait et passé à Howald, date qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire, connu du notaire par nom, prénom usuel, état et demeure,

il a signé avec Nous notaire le présent acte.
Signé: Arnaud DELALLE, Jean SECKLER.
Enregistré à Grevenmacher Actes Civils, le 22 mars 2016. Relation GAC/2016/2307. Reçu soixante-quinze euros 75,00

€.
Le Receveur (signé): G. SCHLINK.

Référence de publication: 2016086753/97.
(160053955) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 mars 2016.

NIP S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 30.000,00.
Siège social: L-1150 Luxembourg, 291, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 189.320.

Il est à noter que:
- La société N1ghtfor S.à r.l., associé, a désormais son adresse au 291 route d'Arlon, L-1150 Luxembourg.
- La société Worldstone Ventures S.à r.l., gérant, a désormais son adresse au 291 route d'Arlon, L-1150 Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Value Partners S.A.
Référence de publication: 2016086755/13.
(160054648) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 mars 2016.

H.I.G. Luxembourg Holdings 74 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 13.000,00.
Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 198.904.

In the year two thousand and fifteen, on the twenty-first day of December.
Before Maître Henri Hellinckx, notary, residing in Luxembourg, Grand-Duchy of Luxembourg.

THERE APPEARED
H.I.G. Europe - Obelisk, Ltd., an exempted company incorporated in the Cayman Islands, having its registered office

at P.O. Box 309, Ugland House, South Church Street, George Town, Grand Cayman, Cayman Islands,
here represented by Mrs Solange Wolter-Schieres, notary's clerk, professionally residing in Luxembourg, by virtue of

a proxy.
The said proxy, initialled ne varietur by the proxyholder of the appearing party and the notary, will remain annexed to

the present deed to be filed at the same time with the registration authorities.
Such appearing person is the sole shareholder (the “Sole Shareholder”) of H.I.G. Luxembourg Holdings 74 S.à r.l., a

société à responsabilité limitée incorporated and existing under the laws of Luxembourg, having its registered office at 5,
rue Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, registered with the Luxembourg trade and
companies' register under number B 198.904 (the “Company”), incorporated pursuant to a deed of the undersigned notary,
on 22 July 2015, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations on 17 September 2015 under number
2524. The articles of incorporation of the Company have not been amended since then.

The appearing person representing the whole corporate capital requires the notary to enact the following resolution:

Sole resolution

The Sole Shareholder decides to amend and fully restate the articles of association of the Company (including the
amendment of the corporate purpose) which shall henceforth read as follows:

Name - Registered office - Object - Duration

Art. 1. There is hereby formed a “société à responsabilité limitée”, limited liability company, governed by the present
articles of incorporation and by current Luxembourg laws, especially the laws of August 10 th , 1915 on commercial
companies, as amended (the “Law”), and the present articles of association.

At any moment, a sole shareholder may join with one or more joint Shareholders and, in the same way, the following
Shareholders may adopt the appropriate measures to restore the unipersonal character of the Company. As long as the
Company remains with one sole shareholder, he exercises the powers devolved to the general meeting of Shareholders.
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Art. 2. The Company's name is "H.I.G. Luxembourg Holdings 74 S.à r.l.".

Art. 3. The object of the Company is the holding of participations, in any form whatsoever, in H.I.G. Luxembourg
Holdings 75 S.à r.l., a société à reponsabilité limitée, incorporated and existing under the laws of the Grand Duchy of
Luxembourg and registered with the Luxembourg Trade and Companies register under number B198 926, or other business
entities to which the Company has a direct or indirect interest, the acquisition by purchase, subscription or in any other
manner as well as the transfer by sale, exchange or otherwise of stock, bonds, debentures, notes and other securities of any
kind issued by H.I.G. Luxembourg Holdings 75 S.à r.l., and the ownership, administration, development and management
of the Company's portfolio.

The Company may borrow in any form and proceed by private placement to the issue of bonds, notes and debentures.
In a general fashion it may grant assistance (by way of loans, advances, guarantees or securities or otherwise) to companies
or other enterprises in which the Company has a direct or indirect interest and carry out any operation which it may deem
useful in the accomplishment and development of its purposes.

Finally, the Company can perform all commercial, technical and financial or other operations, connected directly or
indirectly in all areas in order to facilitate the accomplishment of its purpose.

Art. 4. The Company has its registered office in the municipality of Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.
It may be transferred to any other place in the Grand Duchy of Luxembourg by means of a resolution of an extraordinary

general meeting of its Shareholders deliberating in the manner provided for amendments to the Articles.
The address of the registered office may be transferred within the municipality by decision of the board of managers.
The Company may have offices and branches, both in Luxembourg and abroad.
The registered office and the central administration of the Company will remain at all times in the Grand Duchy of

Luxembourg and the Company will not be registered in any other country.

Art. 5. The Company is constituted for an unlimited duration.

Art. 6. The life of the Company does not come to an end by death, suspension of civil rights, bankruptcy or insolvency
of any Shareholder.

Art. 7. The creditors, representatives, rightful owner or heirs of any Shareholder are neither allowed, in circumstances,
to require the sealing of the assets and documents of the Company, nor to interfere in any manner in the administration of
the Company. They must for the exercise of their rights refer to financial statements and to the decisions of the meetings.

Capital - Shares

Art. 8. The Company's capital is set at EUR 13,000.- (thirteen thousand Euros), represented by one million two hundred
ninety-nine thousand nine hundred (1,299,900) Class A Shares of EUR 0.01 (one Euro cent) each and one hundred (100)
Class B Shares of EUR 0.01 (one Euro cent).

The Class A Shares and the Class B Shares shall have identical rights subject to any provision to the contrary contained
in the present articles of association or any Participation Agreement.

Art. 9. Each share confers an identical voting right at the time of decisions taking.

Art. 10. The shares are freely transferable among the Shareholders.
Shares may not be transferred inter vivos to non-shareholders unless members representing at least three-quarter of the

corporate capital shall have agreed thereto in a general meeting and in accordance with the provisions of these articles of
association and any applicable Participation Agreement. The B Shares may be transferred in accordance with the terms of
any applicable Participation Agreement.

Otherwise it is referred to the provisions of articles 189 and 190 of the coordinate law on trading companies.
The shares are indivisible with regard to the Company, which admit only one owner for each of them.

Art. 11. Drag-Along Right. If at any time the A Shareholders propose to transfer a Controlling portion of the Shareholder
Instruments, the A Shareholders may, before or within thirty (30) Business Days following such transfer, require the B
Shareholders by notice in writing to transfer its B Shares on the same terms (including price but in no event shall any B
Shareholder be required to provide any indemnities or representations (other than in respect to title of the B Shares) in
connection with such transfer) as the sale by the A Shareholders, provided that the A Shareholders have no direct or indirect
interest in the transferee and that the proposed transaction is made bona fide.

The transfer by the A Shareholders shall be completed on the date specified by the A Shareholders in their written notice
to the B Shareholders.

The Shareholders and the Company undertake to take any necessary steps (including without limitation voting in favour
of a purported transfer of shares of the Company in a general meeting for purposes of article 189 of the law of August 10
th , 1915 on commercial companies, as amended) in order to give the maximum effect to the provisions of articles eleven
and twelve hereof.
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Management

Art. 12. The Company is managed by at least three (3) managers, including a majority of managers professionally
resident in Luxembourg. The managers will be appointed as class A manager or class B manager. The manager(s) need
not to be Shareholders. The managers may be removed at any time, with or without cause, by a resolution of Shareholders
holding a majority of votes.

In dealing with third parties, the manager(s) will have all powers to act in the name of the Company in all circumstances
and to carry out and approve all acts and operations consistent with the Company's objects and provided the terms of this
article shall have been complied with.

All powers not expressly reserved by law or the present Articles to the general meeting of Shareholders fall within the
competence of the board of managers.

The Company shall be bound by the joint signature of at least one class A manager and one class B manager.
The board of managers may sub-delegate his powers for specific tasks to one several ad hoc agents.
The board of managers will determine this agent's responsibilities and remuneration (if any), the duration of the period

of representation and any other relevant conditions of his agency.
The boards of managers will be validly held provided that the majority of managers be present including a majority of

managers professionally resident in Luxembourg.
In this case, the resolutions of the board of managers shall be adopted by the majority of the managers present or

represented, with the consent of at least one class B manager.
All board meetings shall be held in Luxembourg.
The use of video-conferencing equipment and conference call shall be allowed provided that it is initiated from Lu-

xembourg, with a majority of board members being physically present in Luxembourg and provided that each participating
member of the Board of Managers is able to hear and to be heard by all other participating members whether or not using
this technology, and each participating member of the Board of Managers shall be deemed to be present and shall be
authorised to vote by video or by phone.

The powers and remunerations of any managers possibly appointed at a later date in addition to or in the place of the
first managers will be determined in the act of nomination.

Art. 13. Any manager does not contract in his function any personal obligation concerning the commitments regularly
taken by him in the name of the Company; as a mandatory he is only responsible for the execution of his mandate.

The company shall indemnify any manager and his heirs, executors and administrators, against expenses, damages,
compensation and costs reasonably incurred by him in connection with any action, suit or proceeding to which he may be
made a party by reason of his being or having been a manager of the Company, or, at the request of the Company, of any
other company of which the Company is a shareholder or creditor and by which he is not entitled to be indemnified, except
in relation to matters as to which he shall be finally adjudged in such action, suit or proceeding to be liable for gross
negligence or misconduct; in the event of a settlement, indemnification shall be provided only in connection with such
matters covered by the settlement, and only to the extend the Company is advised by its legal counsel that the person to be
indemnified did not commit such a breach of duty. The foregoing right of indemnification shall not exclude other rights to
which he may be entitled.

Art. 14. Managers decisions are taken by meeting of the board of managers.
Written notice of any meeting of the board of managers must be given to managers twenty-four (24) hours at least in

advance of the time scheduled for the meeting, except in case of emergency, in which case the nature and the reasons of
such emergency must be mentioned in the notice.

Such notice may be omitted in case of assent of each manager in writing, by facsimile, electronic mail or any other
similar means of communication, a copy of such signed document being sufficient proof thereof.

No prior notice shall be required for a board meeting to be held at a time and location determined in a prior resolution
adopted by the board of managers which has been communicated to all managers.

Any manager may act at any meeting of managers by appointing in writing or by telefax, cable, telegram or telex another
manager as his proxy.

Shareholders decisions

Art. 15. Shareholders decisions are taken by Shareholders' meetings.
However, the holding of meeting is not compulsory as long as the Shareholders number is less than twenty-five.
In such case, the management can decide that each Shareholder shall receive the whole text of each resolution or decisions

to be taken, expressly drawn up by writing, transmitted by ordinary mail, electronic mail or telecopier.

Art. 16. Resolutions are validly adopted when taken by Shareholders representing more than half of the capital. Not-
withstanding the foregoing, any decision in connection with the appointment, replacement or dismissal of a board member
requires the consent of at least a majority in number of the B Shareholders.
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If this quorum is not attained at a first meeting, the Shareholders are immediately convened by registered letters to a
second meeting.

At this second meeting, decisions will be taken at the majority of voting Shareholders whatever majority of capital be
represented.

However, decisions concerning an amendment of the articles of association must be taken by a majority vote of Share-
holders representing the three quarters of the capital including the positive vote of at least a majority in number of the B
Shareholders.

Every meeting shall be held in Luxembourg or such other place as the managers may from time to time determine.
A sole shareholder exercises alone the powers devolved to the meeting of Shareholders by the dispositions of Section

XII of the law of August 10 th , 1915 on sociétés à responsabilité limitée.
As a consequence thereof, all decisions which exceed the powers of the managers are taken by the sole shareholder.

Information rights

Art. 17. The Shareholders shall be entitled to receive information on the following matters from the Company:
(a) promptly upon receipt, any management letters from the Company's accountants;
(b) promptly upon receipt, copies of all information provided to the Company's creditors in accordance with the requi-

rements of any financing agreement at the same time as such information is provided to such creditors;
(c) promptly upon the Company or any member of the board of managers of the Company becoming aware of it,

information regarding any approach (formal or informal) which might lead to a sale or an offer for a sale or a disposal of
any part of the Group's business or assets of the Group (otherwise than in the ordinary course of trading);

(d) as soon as reasonably practicable following written request by a Shareholder, such further information regarding the
financial condition, assets or operations of the Group and/or any member of the Group (including any requested amplifi-
cation or explanation of any item in the financial statements, budgets or other material provided by the Company, any
changes to the senior management of the Company's Subsidiaries and an up to date copy of the Company's Shareholders'
register, as any Shareholder may reasonably request, subject to such information being available without any member of
the group incurring material or unreasonable cost owing to persons other than a member of the Group or any Affiliate of
any member of the Group; and

(e) any information in the form as agreed upon from time to time in any Participation Agreement.

Financial year - Balance sheet

Art. 18. The Company's financial year begins on January 1 st and closes on December 31 st .

Art. 19. Each year, as of the 31 st of December, the management will draw up the balance sheet which will contain a
record of the properties of the Company together with its debts and liabilities and be accompanied by an annex containing
a summary of all its commitments and the debts of the manager(s) toward the company.

At the same time, the management will prepare a profit and loss account which will be submitted to the general meeting
of Shareholders together with the balance sheet.

Art. 20. Each Shareholder may inspect at the head office the inventory, the balance sheet and the profit and loss account.

Art. 21. The credit balance of the profit and loss account, after deduction of the expenses, costs, amortisation, charges
and provisions represents the net profit of the Company.

Every year five percent of the net profit will be transferred to the statutory reserve.
This deduction ceases to be compulsory when the statutory reserve amounts to one tenth of the issued capital but must

be resumed till the reserve fund is entirely reconstituted if, at any time and for any reason whatever, it has been broken
into.

The balance is at the disposal of the Shareholders.
However, the Shareholders may decide, at the majority vote determined by the relevant laws, that the profit, after

deduction of the reserve, be either carried forward or transferred to an extraordinary reserve.

Interim dividend

Art. 22. Notwithstanding the provisions of the article nineteen, the general meeting of partners of the Company, by the
majority vote determined by the Law for payment of dividend including the positive vote of at least a majority in number
of the B Shareholders, upon proposal of the board of managers or the sole manager (as the case may be), may decide to
pay interim dividends before the end of the current financial year, on the basis of a recent interim statement of accounts
prepared by the board of managers or the sole manager itself (as the case may be), and showing that sufficient reserves are
available for distribution, it being understood that the amount to be distributed may not exceed realised profits made since
the end of the last financial year for which the annual accounts have been approved, plus any profits carried forward and
sums drawn from reserves available for this purpose, less losses carried forward and any sums to be allocated to reserve
pursuant to the requirements of the Law or of the Articles.
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Winding-up - Liquidation

Art. 23. The liquidation will be carried out by one or more liquidators, physical or legal persons, appointed by the general
meeting of Shareholders which will specify their powers and fix their remuneration. Any decision in relation to the liqui-
dation of the Company will require the consent of at least a majority in number of the B Shareholders.

When the liquidation of the Company is closed, the assets of the Company will be attributed to the Shareholders at the
pro-rata of their participation in the share capital of the company.

A sole shareholder can decide to dissolve the Company and to proceed to its liquidation, assuming personally the payment
of all the assets and liabilities, known or unknown of the Company.

Applicable law

Art. 24. The laws here above mentioned in article 1 st shall apply in so far as these Articles of Incorporation do not
provide for the contrary.

Definitions

Art. 25. Capitalized terms not otherwise defined herein shall have the meaning given to such terms as follows:
“A Shares” means the class A shares in the share capital of the Company in issuance from time to time, having a par

value of EUR 0.01 (one Euro cent).
“A Shareholder” means a holder of A Shares from time to time.
“B Notes” means any series B senior subordinated secured term notes issued by H.I.G. Luxembourg Holdings 75 S.à

r.l. from time to time to the holders of the B Shares.
“B Shares” means the class B shares in the share capital of the Company in issuance from time to time, having a par

value of EUR 0.01 (one Euro cent).
“B Shareholder” means a holder of B Shares from time to time.
“Business Day” means a day (other than a Saturday or Sunday) on which banks are generally open in Luxembourg,

New York, New York and London for normal business.
“Company” means HIG Luxembourg Holdings 74 S.à r.l.
“Control” means, in relation to a person, the power of a person (or persons acting together) to secure, whether by contract,

voting rights or otherwise, and whether directly or indirectly (including, without limitation, via one or more intermediate
undertakings) that the affairs of such person are conducted in accordance with the wishes of that person (or persons) and
“Controlling” shall be interpreted accordingly;

“Law” shall have the meaning given to such term in article 1 hereof.
“Group” shall mean the Company and all direct or indirect Subsidiaries of the Company.
“Shareholders” means the shareholders of the Company and any person to whom shares of the Company are transferred

in accordance with these articles of association from time to time and “Shareholder” means anyone of them.
“Shareholder Instruments” means the shares issued by the Company, debt instruments issued by the Company and

similar instruments issued to the Shareholders from time to time.
“Participation Agreement” means any agreement in respect of rights to participate in the profits of the Group entered

into by the Company and any of its Shareholders from time to time.
“Subsidiary” means a company in which another company:
(i) holds a majority of the voting rights in it, or
(ii) is a member of it and has the right to appoint or remove a majority of its board of directors, or
(iii) is a member of it and controls alone, pursuant to an agreement with other members, a majority of the voting rights

in it.”

Whereof, the present deed is drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.
The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing

parties, the present deed is worded in English followed by a French translation; on the request of the same appearing parties
and in case of divergence between the English and the French text, the English version will prevail.

The document having been read to the proxyholder of the appearing parties, the said proxyholder of the parties appearing
signed together with the notary, the present original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède

L'an deux mille quinze, le vingt et un décembre.
Par devant Maître Henri Hellinckx, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

A comparu:
H.I.G. Europe - Obelisk, Ltd., une société à responsabilité limitée de droit Caïman, ayant son siège social au P.O. Box

309, Ugland House, South Church Street, George Town, Grand Cayman, Iles Caïmans,
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ici représentée par Madame Solange Wolter-Schieres, clerc de notaire, demeurant professionnellement à Luxembourg,
en vertu d'une procuration sous seing privée.

La procuration paraphée ne varietur par le mandataire de la comparante et par le notaire soussigné restera annexée au
présent acte pour être soumise avec lui aux formalités de l'enregistrement.

Le comparant représente l'actionnaire unique (l'«Actionnaire Unique») de H.I.G. Luxembourg Holdings 74 S.à r.l., une
société à responsabilité limitée constituée et régie par le droit luxembourgeois, ayant son siège social au 5, rue Guillaume
Kroll, L-1882 Luxembourg, Grand-duché de Luxembourg, et immatriculée auprès du registre du commerce et des sociétés
de Luxembourg sous le numéro B 198.904 (la “Société”) constituée suivant acte reçu par le notaire instrumentant, en date
du 22 juillet 2015, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations le 17 septembre 2015 sous le numéro 2524.
Les statuts de la Société n'ont pas été modifiés depuis lors.

Le comparant, représentant la totalité du capital social, a demandé au notaire instrumentant d'acter la résolution suivante:

Résolution

L'Actionnaire Unique décide de modifier entièrement les statuts de la Société (incluant la modification de l'objet social)
qui auront désormais la teneur suivante:

Dénomination - Siège - Objet - Durée

Art. 1 er .  Il est constitué par cet acte une société à responsabilité limitée, régie par les présents statuts et par les lois
luxembourgeoises actuellement en vigueur, notamment par celle du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, telle que
modifiée, ainsi que par les présents statuts.

A tout moment, un Associé unique peut s'associer à un ou plusieurs partenaires et, de la même manière, les Associés
ultérieurs peuvent prendre toutes mesures appropriées pour restaurer le caractère unipersonnel de la société. Aussi long-
temps que la Société demeure avec un seul associé, ce dernier exerce les pouvoirs attribués à l'assemblée générale des
Associés.

Art. 2. La dénomination de la Société sera "H.I.G. Luxembourg Holdings 74 S.à r.l.".

Art. 3. La Société a pour objet la prise de participations, sous quelque forme que ce soit, dans H.I.G. Luxembourg
Holdings 75 S.à r.l., une société à responsabilité limitée constituée et existant selon les lois du Grand-Duché de Luxembourg,
enregistrée auprès du Registre du Commerce et des Sociétés sous le numéro B 198 926, ou dans tout autre entité commerciale
dans laquelle la Société a une participation directe ou indirecte, l'acquisition par achat, par souscription ou de toute autre
manière ainsi que l'aliénation par vente, échange ou de toute autre manière d'actions, d'obligations, de créances, de titres
et d'autres valeurs de toutes espèces émis par H.I.G. Luxembourg Holding 75 S.à r.l., et la possession, l'administration, le
développement et la gestion du portefeuille de la Société.

La Société pourra emprunter sous toute forme et procéder à travers des placements privés à l'émission d'obligations, de
notes et d'autres titres de créances. D'une manière générale, la Société pourra octroyer assistance (au moyen de prêts,
avances, garanties ou sûretés ou par tout autre moyen) à des sociétés ou autres entreprises dans lesquelles la Société à une
participation directe ou indirecte et faire toute opération qu'elle jugera utile à l'accomplissement et au développement de
son objet.

Finalement, la Société peut accomplir toute opération commerciale, technique et financière ou toute autre opération, en
relation directe ou indirecte avec le champ d'application de son objet, afin de faciliter l'accomplissement de celui-ci.

Art. 4. Le siège social est établi dans la commune de Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.
Il pourra être transféré en tout autre lieu du Grand-Duché de Luxembourg par résolution d'une assemblée générale

extraordinaire des associés dans les conditions prévues pour modifier les statuts.
Le siège social pourra être transféré dans la commune par décision de la gérance.
La Société pourra ouvrir des bureaux ou succursales, au Luxembourg et à l'étranger.
Le siège social et l'administration centrale de la Société resteront en tout temps au Grand-Duché du Luxembourg et la

Société ne sera pas enregistrée dans quelque autre pays.

Art. 5. La Société est constituée pour une durée indéterminée.

Art. 6. Le décès, l'interdiction, la faillite ou la déconfiture d'un des Associés ne mettent pas fin à la Société.

Art. 7. Les créanciers, représentants, ayants-droit ou héritiers des Associés ne pourront pour quelque motif que ce soit,
requérir l'apposition de scellés sur les biens et documents de la Société, ni s'immiscer en aucune manière dans les actes de
son administration. Ils doivent pour l'exercice de leurs droits s'en rapporter aux inventaires sociaux et aux décisions des
assemblées.

Capital - Parts sociales

Art. 8. Le capital social est fixé à EUR 13.000,- (treize mille Euros), représenté par un million deux cent quatre-vingt-
dix-neuf mille neuf cents (1.299.900) parts sociales de Classe A de EUR 0,01,- (un centime d'Euro) chacune et cent (100)
parts sociales de Classe B de EUR 0,01,- (un centime d'Euro) chacune.
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Les parts sociales de Classe A et les parts sociales de Classe B ont les mêmes droits sous réserve de disposition contraire
contenue dans les présents statuts ou de tout Contrat de Participation.

Art. 9. Chaque part sociale confère un droit de vote identique lors de la prise de décisions.

Art. 10. Les parts sociales sont librement cessibles entre Associés.
Aucune cession de parts sociales entre vifs à un tiers non-associé ne peut être effectuée qu'avec l'agrément donné en

assemblée générale des associés représentant au moins les trois quarts du capital social et conformément aux dispositions
des présents statuts et à tout Contrat de Participation.

Pour le reste, il est référé aux dispositions des articles 189 et 190 de la loi coordonnée sur les sociétés commerciales.
Les parts sont indivisibles à l'égard de la Société, qui ne reconnaît qu'un seul propriétaire pour chacune d'elle.

Art. 11. Si, à tout moment, les associés de Classe A proposent de céder une Partie Majoritaire des Instruments d'Associé,
les associés de Classe A peuvent, avant ou dans les trente (30) Jours Ouvrables suivant la cession, obliger les associés de
Classe B, par avis écrit, à céder ses parts sociales de Classe B aux mêmes termes (incluant le prix mais en aucun cas un
associé de Classe B se verra obligé de fournir des indemnités ou des représentations (autres que celles en lien avec les parts
sociales de Classe B) en lien avec la cession) que ceux de la vente par les associés de Classe A, à condition que les associés
de Classe A n'aient pas de participation directe ou indirecte dans de la société cessionnaire et que l'opération proposée soit
faite de bonne foi.

La cession par les associés de Classe A doit être réalisée à la date spécifiée par les associés de Classe A dans son avis
écrit aux associés de Classe B.

Les Associés et la Société s'engagent à réaliser toutes les étapes nécessaires (y compris, sans limitation, le vote en faveur
de une cession des parts sociales de la Société envisagée lors d'une assemblée générale réunie pour les besoins de l'article
189 de la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, telle que modifiée) afin de donner effet aux dispositions des
articles 11 et 12 ci-présents.

Gérance

Art. 12. La Société est gérée par au moins trois gérants, incluant une majorité de gérants résidant professionnellement
au Luxembourg. Les gérants seront nommés gérants de classe A ou gérants de classe B. Le(s) gérant(s) ne sont pas obli-
gatoirement Associés. Les gérants peuvent être révoqués à tout moment, avec ou sans justification, par une résolution des
Associés titulaires de la majorité des votes.

Dans les rapports avec les tiers, le(s) gérant(s) a(ont) tous pouvoirs pour agir au nom de la Société et pour effectuer et
approuver tous actes et opérations conformément à l'objet social et pourvu que les termes du présent article aient été
respectés.

Tous les pouvoirs non expressément réservés à l'assemblée générale des Associés par la Loi ou les Statuts seront de la
compétence du conseil de gérance.

La société sera engagée par la signature conjointe d'au moins un gérant A et d'un gérant B.
Le conseil de gérance peut subdéléguer une partie de ses pouvoirs pour des tâches spécifiques à un ou plusieurs agents

ad hoc.
Le conseil de gérance, détermine les responsabilités et la rémunération (s'il y en a) de ces agents, la durée de leurs

mandats ainsi que toutes autres conditions de leur mandat.
Les réunions du conseil de gérance se tiendront valablement si la majorité des gérants sont présents, dont une majorité

de gérants résidant professionnellement au Luxembourg.
Dans ce cas, les résolutions du conseil de gérance sont adoptées à la majorité des gérants présents ou représentés, avec

l'accord d'au moins un gérant de Classe B.
Toutes les réunions du conseil de gérance seront tenues au Luxembourg.
L'utilisation de la vidéo conférence et de conférence téléphonique est autorisée si elle est initiée depuis le Luxembourg,

avec une majorité de gérants résidant professionnellement au Luxembourg, et si chaque participant est en mesure d'entendre
et d'être entendu par tous les membres du Conseil de Gérance participants, utilisant ou non ce type de technologie. Ledit
participant sera réputé présent à la réunion et sera habilité à prendre part au vote via téléphone ou la vidéo.

Les pouvoirs et rémunérations des gérants éventuellement nommés postérieurement en sus ou en remplacement des
premiers gérants seront déterminés dans l'acte de nomination.

Art. 13. Un gérant ne contracte en raison de ses fonctions, aucune obligation personnelle quant aux engagements régu-
lièrement pris par lui au nom de la Société; simple mandataire, il n'est responsable que de l'exécution de son mandat.

La Société indemnisera tout gérant et leurs héritiers, exécuteurs testamentaires et administrateurs de biens pour tous
frais, dommages, coûts et indemnités raisonnables qu'ils auront encourus par suite de leur comparution en tant que défen-
deurs dans des actions en justice, des procès ou des poursuites judiciaires qui leur auront été intentés de par leurs fonctions
actuelles ou anciennes de gérants, ou à la demande de la Société, de toute autre société dans laquelle la Société est actionnaire
ou créancier et que de ce fait ils n'ont pas droit à indemnisation, exception faite pour les cas où ils auraient été déclarés
coupables pour négligence grave ou pour avoir manqué à leurs devoirs envers la Société; en cas d'arrangement transac-
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tionnel, l'indemnisation ne portera que sur les matières couvertes par l'arrangement transactionnel et dans le cas où la Société
serait informée par son conseiller juridique que la personne à indemniser n'aura pas manqué à ses devoirs envers la Société.
Le droit à indemnisation qui précède n'exclut pas pour les personnes susnommées d'autres droits auxquels elles pourraient
prétendre.

Art. 14. Les décisions des gérants sont prises en réunions du conseil de gérance.
Notification écrite de toute réunion du conseil de gérance doit être donnée aux gérants vingt-quatre (24) heures avant

l'heure prévue pour la réunion, sauf en cas de force majeur, dans ce cas la nature et les raisons de ce cas de force majeur
devront être mentionnées dans la notification.

Une telle notification peut être omise dans le cas du consentement écrit de tout gérant, par facsimilé, message électronique
ou tout autre moyen de communication, une copie d'un tel document signée étant une preuve suffisante pour cela.

Aucune notification préalable est requise pour une réunion du conseil de gérance devant être tenu à une date et en un
lieu déterminés lors d'une précédente résolution adoptée par le conseil de gérance communiquée à l'ensemble des gérants.

Chaque gérant peut prendre part aux réunions du conseil de gérance en désignant par écrit ou par téléfax, câble, télé-
gramme ou télex un autre gérant pour le représenter.

Décisions des associés

Art. 15. Les décisions des associés sont prises en assemblées générales.
Toutefois, la tenue d'assemblées générales n'est pas obligatoire, tant que le nombre des Associés est inférieur à vingt-

cinq.
Dans ce cas, chaque Associé recevra le texte complet de chaque résolution ou décision à prendre, expressément formulées

et émettra son vote par écrit, transmis par courrier ordinaire, électronique ou télécopie.

Art. 16. Les résolutions ne sont valablement adoptées que pour autant qu'elles soient prises par les Associés représentant
plus de la moitié du capital social. Nonobstant ce qui précède, toute décision en lien avec la nomination, le remplacement
ou la démission d'un membre du conseil de gérance requiert le consentement d'au moins une majorité en nombre d'Associés
de Classe B.

Si ce quorum n'est pas atteint lors de la première assemblée, une seconde assemblée sera immédiatement convoquée par
lettre recommandée.

Lors de cette deuxième assemblée, les résolutions seront adoptées à la majorité des Associés votant quelle que soit la
portion du capital représenté.

Toutefois, les décisions ayant pour objet une modification des statuts ne pourront être prises qu'à la majorité des Associés
représentant les trois quarts du capital social, dont le vote positif d'au moins une majorité en nombre d'Associés de Classe
B.

Toute assemblée se tiendra à Luxembourg ou à tout autre endroit que la gérance déterminera.
Un associé unique exerce les pouvoirs dévolus à l'assemblée générale des Associés par les dispositions de la section XII

de la loi du 10 août 1915 relatives aux sociétés à responsabilité limitée.
Il s'ensuit que toutes décisions qui excèdent les pouvoirs reconnus aux gérants sont prises par l'associé unique.

Art. 17. Les associés auront le droit de recevoir de l'information concernant les sujets suivants de la part de la Société:
(a) promptement à la suite de leur réception, les lettres de mission reçues de la part des comptables de la Société;
(b) promptement à la suite de leur réception, une copie de l'ensemble de l'information fournie aux créanciers de la Société

conformément aux exigences de tout contrat de financement, au même moment où cette information est fournie à ces
créanciers;

(c) promptement à la suite de prise de connaissance de celle-ci par la Société ou par tout membre de son conseil de
gérance, toute information concernant toute approche (formelle ou informelle) étant susceptible de donner lieu à une cession
ou une offre de cession ou de transfert de toute partie de l'activité ou des actifs du Groupe (autrement que dans le cours
ordinaire des activités);

(d) dès que cela est raisonnablement possible à la suite d'une requête écrite d'un Associé, toute autre information con-
cernant la position financière, les actifs ou opérations du Groupe et/ou tout membre du Groupe (y compris toute élaboration
ou explication requise concernant tout point des comptes annuels, budgets ou autres documents fournir par la Société), tout
changement aux membres senior de la direction des Filiales de la Société et une copie à jour du registre des Associés de
la Société (suite à la requête d'un Associé, entendue raisonnablement), sous réserve que cette information soit disponible
sans que tout membre du Groupe subisse des frais significatifs ou déraisonnables vis-à-vis de personnes autres que des
membres du Groupe ou des Personnes Liées de toute membre du Groupe; et

(e) toute information dans la forme convenue de temps à autre dans tout Contrat de Participation.

Exercice social - Comptes annuels

Art. 18. L'exercice social commence le premier janvier et se termine le 31 décembre.

80137



L U X E M B O U R G

Art. 19. Chaque année, avec effet au 31 décembre, la gérance établira le bilan qui contiendra l'inventaire des avoirs de
la Société et de toutes ses dettes actives et passives, avec une annexe contenant en résumé tous ses engagements, ainsi que
les dettes des gérants et associés envers la société.

Au même moment la gérance préparera un compte de profits et pertes qui sera soumis à l'assemblée ensemble avec le
bilan.

Art. 20. Tout Associé peut prendre communication au siège social de la Société de l'inventaire, du bilan et du compte
de profits et pertes.

Art. 21. L'excédent favorable du compte de profits et pertes, après déduction des frais, charges et amortissements et
provisions, constitue le bénéfice net de la Société.

Chaque année, cinq pour cent du bénéfice net seront affectés à la réserve légale.
Ces prélèvements cesseront d'être obligatoires lorsque la réserve légale aura atteint un dixième du capital social, mais

devront être repris jusqu'à entière reconstitution, si à un moment donné et pour quelque cause que ce soit, le fonds de réserve
se trouve entamé.

Le solde du bénéfice net est distribué entre les Associés.
Néanmoins, les Associés peuvent, à la majorité prévue par la loi, décider qu'après déduction de la réserve légale, le

bénéfice sera reporté à nouveau ou transféré à une réserve spéciale.

Dividendes intérimaires

Art. 22. Nonobstant les dispositions de l'article 19, l'assemblée générale des associés de la Société, par le vote majoritaire
déterminé par la loi sur le paiement des dividendes dont le vote positif d'une majorité en nombre d'Associés de Classe B,
sur proposition du conseil de gérance ou du gérant unique (le cas échéant) peut décider de payer des dividendes intérimaires
avant la fin de l'exercice social en cours, sur base d'un récent état intérimaire des comptes préparé par e conseil de gérance
ou le gérant unique lui-même (le cas échéant), et laissant apparaître que les fonds suffisants sont disponibles pour la
distribution, étant entendu que le montant à distribuer ne saurait excéder les profits réalisés depuis la fin du dernier exercice
social pour lesquels les comptes annuels ont été approuvés, augmenté des bénéfices reportés ainsi que des prélèvements
effectués sur les réserves disponibles et diminué des pertes reportées ainsi que des sommes à porter en réserves en vertu
d'une obligation légale ou statutaire.

Dissolution - Liquidation

Art. 23. Lors de la dissolution de la Société, la liquidation s'effectuera par les soins d'un ou de plusieurs liquidateurs,
personnes physiques ou morales, nommés par l'assemblée générale qui détermine leurs pouvoirs et leurs émoluments. Toute
décision en rapport avec la liquidation de la Société requerra le consentement d'au moins une majorité en nombre d'Associés
de Classe B.

La liquidation terminée, les avoirs de la Société seront attribués aux Associés au pro rata de leur participation dans le
capital de la Société.

Un associé unique peut décider de dissoudre la Société et de procéder à sa liquidation en prenant personnellement à sa
charge tous les actifs et passifs, connus et inconnus, de la Société.

Loi applicable

Art. 24. Les lois mentionnées à l'article 1 er , ainsi que leurs modifications ultérieures, trouveront leur application partout
où il n'est pas dérogé par les présents statuts.

Définitions

Art. 25. Les termes non définis dans la présente auront le sens donné à ces termes, tel que suit:
«Associés» désigne les associés de la Société et toute personne à laquelle les parts sociales de la Société sont transférées

conformément à ces statuts de temps en temps et «Associé» désigne l'un d'entre eux.
«Associé de Classe A» désigne un titulaire de Parts Sociales de Classe A de temps en temps.
«Associé de Classe B» désigne un titulaire de Parts Sociales de Classe B de temps en temps.
«Contrat de Participation» désigne tout contrat relatif aux droits de participation aux profits du Groupe conclu entre la

Société et tout Associé de temps à autres.
«Contrôle» désigne, en relation avec une personne, le pouvoir d'une personne (ou de personnes agissant ensemble) de

sécuriser, que ce soit par contrat, par droits de vote ou autrement, et que ce soit directement ou indirectement (incluant,
sans limitation, par l'intermédiaire d'une ou plusieurs de leurs filiales) que les affaires d'une telle personne soient conduites
conformément aux souhaits de cette personne (ou personnes) et «Contrôlant» devra être interprété conformément;

«Filiale» désigne une société dans laquelle une autre société:
(i) Détient une majorité de droits de vote dans celle-ci, ou
(ii) Est un membre de celle-ci et a le droit de nommer ou de révoquer une majorité de son conseil d'administration, ou
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(iii) Est un membre de celle-ci et contrôle seul, suivant un accord avec d'autres membres, une majorité de droits de vote
dans celle-ci.

«Groupe» désigne la Société et toutes les filiales directes ou indirectes de la Société.
«Instruments d'Associé» désigne les parts sociales émises par la Société, les instruments de dette émis par la Société et

les instruments similaires émis par les Associés de temps en temps.
«Jour Ouvrable» désigne un jour (autre qu'un samedi ou un dimanche) durant lequel les banques sont en générales

ouvertes à Luxembourg, New York et Londres pour les affaires normales.
«Loi» aura la définition donnée à ce terme dans l'article 1 du présent acte.
«Parts Sociales de Classe A» désigne les parts sociales de classe A dans le capital social de la Société émises de temps

en temps, ayant une valeur nominale d'un centime d'euros (EUR 0,01).
«Parts Sociales de Classe B» désigne les parts sociales de classe B dans le capital social de la Société émis de temps en

temps, ayant une valeur nominale d'un centime d'euros (EUR 0,01).
«Société» désigne H.I.G. Luxembourg Holdings 74 S.à r.l.
«Titres de Classe B» désigne toute série de titres seniors de Classe B subordonnés à terme garanti émis de temps à autre

par H.I.G. Luxembourg Holdings 75 S.à r.l. pour les titulaires de Parts Sociales de Classe A.»

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête.
Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais, constate que sur demande du comparant, le présent acte est rédigé

en langue anglaise suivi d'une version française; sur demande des mêmes comparants et en cas de divergences entre le texte
français et le texte anglais, le texte anglais fait foi.

Et après lecture faite et interprétation donnée au comparant, connu du notaire instrumentant, ledit comparant a signé
avec le notaire le présent acte.

Signé: S. WOLTER et H. HELLINCKX.
Enregistré à Luxembourg Actes Civils 1, le 29 décembre 2015. Relation: 1LAC/2015/42138. Reçu soixante-quinze

euros (75.- EUR)
Le Receveur (signé): P. MOLLING.

- POUR EXPEDITION CONFORME - délivrée à la société sur demande.

Luxembourg, le 16 mars 2016.
Référence de publication: 2016080140/493.
(160046513) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 mars 2016.

Ragof Parse Canteen S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1145 Luxembourg, 68, rue des Aubépine.

R.C.S. Luxembourg B 204.580.

STATUTES

In the year two thousand sixteen, on the eighth day of March.
Before Maître Blanche MOUTRIER, notary residing in Esch-sur-Alzette.

THERE APPEARED:
REAL ASSETS (RA) GLOBAL OPPORTUNITY FUND I Ltd, existing and governed by the British Virgin Islands

Laws, with its registered office at 3076 Sir Francis Drake’s Highway, P.O. Box 3463, Road Town, Tortola, British Virgin
Islands registered under number 1574581,

Here represented by Mr Richard Klaus Dieter EHRHARDT, companies’ director, born on July 16 th , 1975 at Luxem-
bourg and residing at L-8067 Bertrange, 5 rue de la Chaux, by virtue of a proxy given under private seal dated on March
1 st , 2016.

The said proxy, after having been signed "ne varietur" by the proxyholder of the appearing party and the undersigned
notary, will remain annexed to the present deed for the purpose of registration.

Such appearing party, represented as stated hereabove, have requested the undersigned notary, to state as follows the
Articles of Association of a private limited liability company (société à responsabilité limitée), which is hereby incorporated:

I. Name - Registered office - Object - Duration

Art. 1. Name. There is formed a private limited liability company (société à responsabilité limitée) under the name
“RAGOF PARSE CANTEEN S.à r.l.” (the Company), which will be governed by the laws of Luxembourg, in particular
by the law dated August 10, 1915, on commercial companies, as amended (the Law), as well as by the present articles of
association (the Articles).
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Art. 2. Registered office.
2.1 The registered office of the Company is established in the municipality of Luxembourg (Grand Duchy of Luxem-

bourg). It may be transferred within the boundaries of the municipality by a resolution of the single manager, or as the case
may be, by the board of managers of the Company. The registered office may further be transferred to any other place in
the Grand Duchy of Luxembourg by means of a resolution of the single partner or the general meeting of partners adopted
in the manner required for the amendment of the Articles.

2.2 Branches, subsidiaries or other offices may be established either in the Grand Duchy of Luxembourg or abroad by
a resolution of the single manager, or as the case may be, the board of managers of the Company. Where the single manager
or the board of managers of the Company determines that extraordinary political or military developments or events have
occurred or are imminent and that these developments or events would interfere with the normal activities of the Company
at its registered office, or with the ease of communication between such office and persons abroad, the registered office
may be temporarily transferred abroad until the complete cessation of these extraordinary circumstances. Such temporary
measures shall have no effect on the nationality of the Company, which, notwithstanding the temporary transfer of its
registered office, will remain a Luxembourg incorporated company.

Art. 3. Object.
3.1 The Company may carry out all transactions relating directly or indirectly to the taking of participating interests in

whatsoever form, in any enterprise in the form of a public limited liability company or of a private liability company, as
well as the administration, management, control and development of such participations.

3.2 The Company may carry out any commercial, industrial or financial operations, any transactions in respect or real
estate or moveable property, which the Company may deem useful to the accomplishment of its purposes.

3.3 In particular the Company may use its funds for the creation, management, development and the disposal of a portfolio
comprising all types of transferable securities or patents of whatever origin, take part in the creation, development and
control of all enterprises, acquire all securities and patents, either by way of contribution, subscription, purchase or other-
wise, option, as well as realize them by sale, transfer, exchange or otherwise.

3.4 The Company may borrow in any form except by way of public offer. It may issue by way of private placement
only, notes, bonds and debentures and any kind of debt and/or equity securities. The Company may lend funds including,
without limitation, the proceeds of any borrowings and/or issues of debt securities to its subsidiaries, affiliated companies
and/or to any other company. It may also give guarantees and pledge, transfer, encumber or otherwise create and grant
security over all or over some of its assets to guarantee its own obligations and undertakings and/or obligations and un-
dertakings of any other company and, generally, for its own benefit and/or the benefit of any other company or person.

3.5 The Company may also carry out its business through branches in Luxembourg or abroad.
3.6 The Company may also proceed with the acquisition, management, development, sale and rental of any real estate,

whether furnished or not, and in general, carry out all real estate operations with the exception of those reserved to a dealer
in real estate and those concerning the placement and management of money. In general, the Company may carry out any
patrimonial, movable, immovable, commercial, industrial or financial activity as well as all transactions that aim to promote
and facilitate directly or indirectly the accomplishment and development of its purpose.

Art. 4. Duration.
4.1 The Company is formed for an unlimited period of time.
4.2 The Company shall not be dissolved by reason of the death, suspension of civil rights, incapacity, insolvency,

bankruptcy or any similar event affecting one or several of the partners.

II. Capital - Shares

Art. 5. Capital.
5.1 The Company's corporate capital is fixed at TWELVE THOUSAND FIVE HUNDRED EURO (EUR 12,500.-)

represented by ONE HUNDRED (100) shares in registered form with a par value of ONE HUNDRED TWENTY FIVE
EURO (EUR 125.-) each, all subscribed and fully paid-up.

5.2 The share capital of the Company may be increased or reduced in one or several times by a resolution of the single
partner or, as the case may be, by the general meeting of partners, adopted in the manner required for the amendment of
the Articles.

Art. 6. Shares.
6.1 Each share entitles the holder to a fraction of the corporate assets and profits of the Company in direct proportion

to the number of shares in existence.
6.2 Towards the Company, the Company's shares are indivisible, since only one owner is admitted per share. Joint co-

owners have to appoint a sole person as their representative towards the Company.
6.3 Shares are freely transferable among partners or, if there is no more than one partner, to third parties.
In case of plurality of partners, the transfer of shares to non-partners is subject to the prior approval of the general meeting

of partners representing at least three quarters of the share capital of the Company.
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A share transfer will only be binding upon the Company or third parties following a notification to, or acceptance by,
the Company in accordance with article 1690 of the civil code.

For all other matters, reference is being made to articles 189 and 190 of the Law.
6.4 A partners' register will be kept at the registered office of the Company in accordance with the provisions of the

Law and may be examined by each partner who so requests.

III. Management - Representation

Art. 7. Board of managers.
7.1 The Company is managed by one or more managers appointed by a resolution of the single partner or the general

meeting of partners which sets the term of their office. If several managers have been appointed, they will constitute a
board of managers. The manager(s) need not to be partner(s).

7.2 The members of the board might be split in two categories, respectively denominated “Category A Managers” and
“Category B Managers”.

7.3 The managers may be dismissed ad nutum.

Art. 8. Powers of the board of managers.
8.1 All powers not expressly reserved by the Law or the present Articles to the general meeting of partners fall within

the competence of the single manager or, if the Company is managed by more than one manager, the board of managers,
which shall have all powers to carry out and approve all acts and operations consistent with the Company's object.

8.2 Special and limited powers may be delegated for determined matters to one or more agents, either partners or not,
by the manager, or if there are more than one manager, by any manager of the Company.

Art. 9. Procedure.
9.1 The board of managers shall meet as often as the Company's interests so requires or upon call of any manager at the

place indicated in the convening notice.
9.2 Written notice of any meeting of the board of managers shall be given to all managers at least 24 (twenty-four) hours

in advance of the date set for such meeting, except in case of emergency, in which case the nature of such circumstances
shall be set forth in the convening notice of the meeting of the board of managers.

9.3 No such convening notice is required if all the members of the board of managers of the Company are present or
represented at the meeting and if they state to have been duly informed, and to have had full knowledge of the agenda of
the meeting. The notice may be waived by the consent in writing, whether in original, by telegram, telex, facsimile or e-
mail, of each member of the board of managers of the Company.

9.4 Any manager may act at any meeting of the board of managers by appointing in writing another manager as his
proxy.

9.5 The board of managers can validly deliberate and act only if a majority of its members is present or represented and,
to the extent Category A Managers and Category B Managers were appointed, at least one Category A Manager and one
Category B Manager must be present or represented. Resolutions of the board of managers are validly taken by the majority
of the votes cast and, if the board of managers is composed of Category A Managers and Category B Managers such
resolutions must be approved by at least one Category A Manager and one Category B Manager. The resolutions of the
board of managers will be recorded in minutes signed by all the managers present or represented at the meeting.

9.6 Any manager may participate in any meeting of the board of managers by telephone or video conference call or by
any other similar means of communication allowing all the persons taking part in the meeting to hear and speak to each
other. The participation in a meeting by these means is deemed equivalent to a participation in person at such meeting.

9.7 Circular resolutions signed by all the managers shall be valid and binding in the same manner as if passed at a meeting
duly convened and held. Such signatures may appear on a single document or on multiple copies of an identical resolution
and may be evidenced by letter or facsimile.

Art. 10. Representation.
10.1 The Company shall be bound towards third parties in all matters by the single signature of its sole manager and by

the joint signature of two managers in the case of a plurality of managers.
10.2 If the general meeting of partners decides to create two categories of managers (category A and category B), the

Company will only be bound by the joint signature of any A Manager together with any B Manager.
10.3 The Company shall further be bound by the joint or single signatures of any persons to whom such signatory power

has been validly delegated in accordance with article 8.2. of these Articles.

Art. 11. Liability of the managers. The managers assume, by reason of their mandate, no personal liability in relation
to any commitment validly made by them in the name of the Company, provided such commitment is in compliance with
these Articles as well as the applicable provisions of the Law.
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IV. General meetings of partners

Art. 12. Powers and voting rights.
12.1 The single partner assumes all powers conferred by the Law to the general meeting of partners.
12.2 Each partner has voting rights commensurate to its shareholding.
12.3 Each partner may appoint any person or entity as his attorney pursuant to a written proxy given by letter, telegram,

telex, facsimile or e-mail, to represent him at the general meetings of partners.

Art. 13. Form - Quorum - Majority.
13.1 If there are not more than twenty-five partners, the decisions of the partners may be taken by circular resolution,

the text of which shall be sent to all the partners in writing, whether in original or by telegram, telex, facsimile or e-mail.
The partners shall cast their vote by signing the circular resolution. The signatures of the partners may appear on a single
document or on multiple copies of an identical resolution and may be evidenced by letter or facsimile.

13.2 Collective decisions are only validly taken insofar as they are adopted by partners owning more than half of the
share capital.

13.3 However, resolutions to alter the Articles or to dissolve and liquidate the Company may only be adopted by the
majority of the partners owning at least three quarters of the Company's share capital.

V. Annual accounts - Allocation of profits

Art. 14. Accounting Year.
14.1 The accounting year of the Company shall begin on the first of January of each year and end on the thirty-first

December of each year.
14.2 Each year, with reference to the end of the Company's accounting year, the Company's accounts are established

and the manager or, in case there is a plurality of managers, the board of managers shall prepare an inventory including an
indication of the value of the Company's assets and liabilities.

14.3 Each partner may inspect the above inventory and balance sheet at the Company's registered office.

Art. 15. Allocation of Profits.
15.1 The gross profits of the Company stated in the annual accounts, after deduction of general expenses, amortisation

and expenses represent the net profit. An amount equal to five per cent (5%) of the net profits of the Company is allocated
to the statutory reserve, until this reserve amounts to ten per cent (10%) of the Company's nominal share capital.

15.2 Notwithstanding the preceding provisions, the Board of Managers may decide to pay interim dividends to the
Shareholders before the end of the financial year on the basis of a statement of accounts showing that sufficient funds are
available for distribution, it being understood that (i) the amount to be distributed may not exceed, where applicable, realised
profits since the end of the last financial year, increased by carried forward profits and distributable reserves, but decreased
by carried forward losses and sums to be allocated to a reserve to be established according to the Law or these Articles and
that (ii) any such distributed sums which do not correspond to profits actually earned shall be reimbursed by the Share-
holders.

VI. Dissolution - Liquidation

Art. 16. Dissolution - Liquidation.
16.1 In the event of a dissolution of the Company, the liquidation will be carried out by one or several liquidators, who

do not need to be partners, appointed by a resolution of the single partner or the general meeting of partners which will
determine their powers and remuneration. Unless otherwise provided for in the resolution of the partner(s) or by Law, the
liquidators shall be invested with the broadest powers for the realisation of the assets and payments of the liabilities of the
Company.

16.2 The surplus resulting from the realisation of the assets and the payment of the liabilities of the Company shall be
paid to the partner or, in the case of a plurality of partners, the partners in proportion to the shares held by each partner in
the Company.

VII. General provision

Art. 17. General provision. Reference is made to the provisions of the Law for all matters for which no specific provision
is made in these Articles.

Subscription - Payment

The Articles of Association having thus been established, the party appearing declares to subscribe the whole capital as
follows:

REAL ASSETS (RA) GLOBAL OPPORTUNITY FUND I Ltd, prenamed,
One hundred shares . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100
TOTAL: One hundred shares . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100
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All the shares have been paid-up to the extent of one hundred percent (100%) by payment in cash, so that the amount
of TWELVE THOUSAND FIVE HUNDRED EURO (12,500.- EUR) is now available to the Company, evidence thereof
having been given to the notary.

The undersigned notary states that the conditions provided for in article 183 of the law of August 10 th , 1915 on
commercial companies, as amended, have been observed.

Transitory provision

The first business year will begin on the date of the incorporation of the Company and will end on the 31 st of December
2016.

Estimate

The aggregate amount of the costs, expenditures, remunerations or expenses, in any form whatsoever, which the cor-
poration incurs or for which it is liable by reason of its organization, is one thousand three hundred forty-five euro and
fifty-seven cents (1,345.57 EUR).

Extraordinary general meeting of the shareholders

1) The Company will be administered by the following manager for an unlimited period:
Mr Lorenzo Maria GIANELLO, companies’ director, born in Rome (Italy), on December 25 th , 1976, residing profes-

sionally at L-1145 Luxembourg, 68, rue des Aubépines.
The Company shall validly be bound by sole signature of the sole manager.
2) The address of the Company is fixed at L-1145 Luxembourg, 68, rue des Aubépines.
The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing

party, the present deed is worded in English followed by a French version. On request of the same appearing persons and
in case of divergences between the English and the French text, the English version will be prevailing.

WHEREOF, the present deed was drawn up in ESCH-SUR-ALZETTE, on the day named at the beginning of this
document.

The document having been read to the proxyholder of the appearing parties, who are known to the notary by his surname,
first name, civil status and residence, he signed together with the notary the present deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille seize, le huit mars.
Pardevant Maître Blanche MOUTRIER, notaire de résidence à Esch-sur-Alzette.

A COMPARU:
REAL ASSETS (RA) GLOBAL OPPORTUNITY FUND I Ltd, une société existant et régie par le droit des Iles Vierges

Britanniques, ayant son siège social à 3076 Sir Francis Drake’s Highway, P.O. Box 3463, Road Town, Tortola, Iles Vierges
Britanniques, immatriculée sous le numéro 1574581,

Ici représentée par Monsieur Richard Klaus Dieter EHRHARDT, administrateur de sociétés, né le 16 juillet 1975 à
Luxembourg et demeurant professionnellement à L-8067 Bertrange, 5 rue de la Chaux, en vertu d’une procuration donnée
sous seing privé, datées du 1 er mars 2016.

Laquelle procuration restera, après avoir été signé “ne varietur” par le mandataire de la comparante et le notaire instru-
mentant, annexée aux présentes pour être formalisée avec elles.

Laquelle comparante, représentée comme dit ci-avant, a requis le notaire instrumentant de dresser acte d'une société à
responsabilité limitée dont elle a arrêté les statuts comme suit:

I. Dénomination - Siège social - Objet social - Durée

Art. 1 er . Dénomination.  Il est établi une société à responsabilité limitée sous la dénomination «“RAGOF PARSE
CANTEEN S.à r.l.” (la Société), qui sera régie par les lois du Luxembourg, en particulier par la loi du 10 août 1915
concernant les sociétés commerciales, telle que modifiée (la Loi) et par les présents statuts (les Statuts).

Art. 2. Siège social.
2.1 Le siège social est établi dans la commune de Luxembourg (Grand-Duché de Luxembourg). Il peut être transféré

dans les limites de la commune de Luxembourg par simple décision du gérant, ou en cas de pluralité de gérants, du conseil
de gérance. Il peut être transféré en tout autre endroit du Grand-Duché de Luxembourg par résolution de l'associé unique
ou de l'assemblée générale des associés délibérant comme en matière de modification des Statuts.

2.2 Il peut être créé par simple décision du gérant, ou en cas de pluralité de gérants, du conseil de gérance, des succursales,
filiales ou bureaux tant au Grand-Duché de Luxembourg qu'à l'étranger. Lorsque le gérant unique ou le conseil de gérance
estime que des événements extraordinaires d'ordre politique, économique ou social de nature à compromettre l'activité
normale au siège social ou la communication aisée entre le siège social et l'étranger se produiront ou seront imminents, le
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siège social pourra être transféré provisoirement à l'étranger, jusqu'à cessation complète de ces circonstances anormales.
Cette mesure provisoire n'aura toutefois aucun effet sur la nationalité de la Société qui restera une société luxembourgeoise.

Art. 3. Objet social.
3.1 La Société a pour objet toutes opérations se rapportant directement ou indirectement à la prise de participations sous

quelque forme que ce soit, dans toute entreprise se présentant sous forme de société de capitaux ou de société de personnes,
ainsi que l’administration, la gestion, le contrôle et le développement de ces participations.

3.2 La Société pourra accomplir toutes opérations commerciales, industrielles ou financières, ainsi que tous transferts
de propriété immobiliers ou mobiliers.

3.3 Elle pourra notamment employer ses fonds à la création, à la gestion, la mise en valeur et à la cession d’un portefeuille
se composant de tous titres et brevets de toute origine, participer à la création, au développement et au contrôle de toute
entreprises, acquérir par voie d’apport, de souscription, de prise ferme ou d’option d’achat et de toute autre manière, tous
titres et brevet, les réaliser par voie de vente, de cession, d’échange ou autrement.

3.4 La Société pourra emprunter sous quelque forme que ce soit sauf par voie d'offre publique. Elle peut procéder,
uniquement par voie de placement privé, à l'émission d'actions et obligations et d'autres titres représentatifs d'emprunts et/
ou de créances. La Société pourra prêter des fonds, en ce compris, sans limitation, ceux résultant des emprunts et/ou des
émissions d'obligations ou de valeurs, à ses filiales, sociétés affiliées et/ou à toute autre société. Elle peut également
consentir des garanties et nantir, céder, grever de charges toute ou partie de ses avoirs ou créer, de toute autre manière, des
sûretés portant sur toute ou partie de ses avoirs afin de garantir ses propres obligations et engagements et/ou obligations et
engagements de toute autre société et, de manière générale, en sa faveur et/ou en faveur de toute autre société ou personne.

3.5 La Société peut également réaliser son activité par l’intermédiaire de succursales au Luxembourg ou à l’étranger.
3.6 Elle pourra également procéder à l’acquisition, la gestion, l’exploitation, la vente ou la location de tous immeubles,

meublés, non meublés et généralement faire toutes opérations immobilières à l’exception de celles de marchands de biens
et le placement et la gestion de ses liquidités. En général, la Société pourra faire toutes opérations à caractère patrimonial,
mobilières, immobilières, commerciales, industrielles ou financières, ainsi que toutes transactions et opérations de nature
à promouvoir et à faciliter directement ou indirectement la réalisation de l’objet social ou son extension.

Art. 4. Durée.
4.1 La Société est constituée pour une durée illimitée.
4.2 La Société ne sera pas dissoute par suite du décès, de l'interdiction, de l'incapacité, de l'insolvabilité, de la faillite

ou de tout autre événement similaire affectant un ou plusieurs associés.

II. Capital - Parts sociales

Art. 5. Capital.
5.1 Le capital social est fixé à DOUZE MILLE CINQ CENTS EUROS (EUR 12.500,-), représenté par CENT (100)

parts sociales sous forme nominative d'une valeur nominale de CENT VINGT-CINQ EUROS (EUR 125,-) chacune, toutes
souscrites et entièrement libérées.

5.2 Le capital social de la Société pourra être augmenté ou réduit en une seule ou plusieurs fois par résolution de l'associé
unique ou de l'assemblée générale des associés délibérant comme en matière de modification des Statuts.

Art. 6. Parts sociales.
6.1 Chaque part sociale donne droit à une fraction des actifs et bénéfices de la Société en proportion directe avec le

nombre des parts sociales existantes.
6.2 Envers la Société, les parts sociales sont indivisibles, de sorte qu'un seul propriétaire par part sociale est admis. Les

copropriétaires indivis doivent désigner une seule personne qui les représente auprès de la Société.
6.3 Les parts sociales sont librement transmissibles entre associés et, en cas d'associé unique, à des tiers.
En cas de pluralité d'associés, la cession de parts sociales à des non-associés n'est possible qu'avec l'agrément donné en

assemblée générale des associés représentant au moins les trois quarts du capital social.
La cession de parts sociales n'est opposable à la Société ou aux tiers qu'après qu'elle ait été notifiée à la Société ou

acceptée par elle en conformité avec les dispositions de l'article 1690 du code civil.
Pour toutes autres questions, il est fait référence aux dispositions des articles 189 et 190 de la Loi.
6.4 Un registre des associés sera tenu au siège social de la Société conformément aux dispositions de la Loi où il pourra

être consulté par chaque associé.

III. Gestion - Représentation

Art. 7. Conseil de gérance.
7.1 La Société est gérée par un ou plusieurs gérants, lesquels ne sont pas nécessairement des associés et qui seront

nommés par résolution de l'associé unique ou de l'assemblée générale des associés laquelle fixera la durée de leur mandat.
Si plusieurs gérants sont nommés, ils constitueront un Conseil de gérance.
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7.2 Les membres du Conseil peuvent ou non être répartis en deux catégories, nommés respectivement “Gérants de
catégorie A” et “Gérants de catégorie B”.

7.3 Les gérants sont révocables ad nutum.

Art. 8. Pouvoirs du conseil de gérance.
8.1 Tous les pouvoirs non expressément réservés à l'assemblée générale des associés par la Loi ou les présents Statuts

seront de la compétence du gérant ou, en cas de pluralité de gérants, du conseil de gérance, qui aura tous pouvoirs pour
effectuer et approuver tous actes et opérations conformes à l'objet social.

8.2 Des pouvoirs spéciaux et limités pour des tâches spécifiques peuvent être délégués à un ou plusieurs agents, associés
ou non, par tout gérant.

Art. 9. Procédure.
9.1 Le conseil de gérance se réunira aussi souvent que l'intérêt de la Société l'exige ou sur convocation d'un des gérants

au lieu indiqué dans l'avis de convocation.
9.2 Il sera donné à tous les gérants un avis écrit de toute réunion du conseil de gérance au moins 24 (vingt-quatre) heures

avant la date prévue pour la réunion, sauf en cas d'urgence, auquel cas la nature (et les motifs) de cette urgence seront
mentionnés brièvement dans l'avis de convocation de la réunion du conseil de gérance.

9.3 La réunion peut être valablement tenue sans convocation préalable si tous les gérants de la Société sont présents ou
représentés lors de la réunion et déclarent avoir été dûment informés de la réunion et de son ordre du jour. Il peut aussi être
renoncé à la convocation avec l'accord de chaque gérant de la Société donné par écrit soit en original, soit par télégramme,
télex, téléfax ou courrier électronique.

9.4 Tout gérant pourra se faire représenter aux réunions du conseil de gérance en désignant par écrit un autre gérant
comme son mandataire.

9.5 Le conseil de gérance ne pourra délibérer et agir valablement que si la majorité des gérants est présente ou représentée
et, si des Gérants de catégorie A et des Gérants de catégorie B ont été nommés, que si au moins un Gérant de catégorie A
et un Gérant de catégorie B sont présents ou représentés. Les décisions du conseil de gérance sont prises valablement à la
majorité des voix des gérants présents ou représentés et, si des Gérants de catégorie A et des Gérants de catégorie B ont
été nommés, ces résolutions ont été approuvées par au moins un Gérant de catégorie A et un gérant de catégorie B. Les
procès-verbaux des réunions du conseil de gérance seront signés par tous les gérants présents ou représentés à la réunion.

9.6 Tout gérant peut participer à la réunion du conseil de gérance par téléphone ou vidéo conférence ou par tout autre
moyen de communication similaire, ayant pour effet que toutes les personnes participant à la réunion peuvent s'entendre
et se parler. La participation à la réunion par un de ces moyens équivaut à une participation en personne à la réunion.

9.7 Les résolutions circulaires signées par tous les gérants seront considérées comme étant valablement adoptées comme
si une réunion du conseil de gérance dûment convoquée avait été tenue. Les signatures des gérants peuvent être apposées
sur un document unique ou sur plusieurs copies d'une résolution identique, envoyées par lettre ou téléfax.

Art. 10. Représentation.
10.1 La Société sera engagée, en tout circonstance, vis-à-vis des tiers par la seule signature du gérant unique et, en cas

de pluralité de gérants, par la signature conjointe de deux gérants.
10.2 Dans l’éventualité où deux catégories de Gérants sont créées (Gérant de catégorie A et Gérant de catégorie B), la

Société sera obligatoirement engagée par la signature conjointe d’un Gérant de catégorie A et d’un Gérant de catégorie B.
10.3 La Société sera aussi engagée par la signature conjointe ou unique de toute personne à qui de tels pouvoirs de

signature ont été valablement délégués conformément à l'article 8.2. des Statuts.

Art. 11. Responsabilités des gérants. Les gérants ne contractent à raison de leur fonction aucune obligation personnelle
relativement aux engagements régulièrement pris par eux au nom de la Société, dans la mesure où ces engagements sont
pris en conformité avec les Statuts et les dispositions de la Loi.

IV. Assemblée Générale des associés

Art. 12. Pouvoirs et droits de vote.
12.1 L'associé unique exerce tous les pouvoirs qui sont attribués par la Loi à l'assemblée générale des associés.
12.2 Chaque associé possède des droits de vote proportionnels au nombre de parts sociales détenues par lui.
12.3 Tout associé pourra se faire représenter aux assemblées générales des associés de la Société en désignant par écrit,

soit par lettre, télégramme, télex, téléfax ou courrier électronique une autre personne comme mandataire.

Art. 13. Forme - Quorum - Majorité.
13.1 Lorsque le nombre d'associés n'excède pas vingt-cinq associés, les décisions des associés pourront être prises par

résolution circulaire dont le texte sera envoyé à chaque associé par écrit, soit en original, soit par télégramme, télex, téléfax
ou courrier électronique. Les associés exprimeront leur vote en signant la résolution circulaire. Les signatures des associés
apparaîtront sur un document unique ou sur plusieurs copies d'une résolution identique, envoyées par lettre ou téléfax.
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13.2 Les décisions collectives ne sont valablement prises que pour autant qu'elles soient adoptées par des associés
détenant plus de la moitié du capital social.

13.3 Toutefois, les résolutions prises pour la modification des Statuts ou pour la dissolution et la liquidation de la Société
seront prises à la majorité des voix des associés représentant au moins les trois quarts du capital social de la Société.

V. Comptes annuels - Affectation des bénéfices

Art. 14. Exercice social.
14.1 L'exercice social commence le premier janvier de chaque année et se termine le trente et un décembre de chaque

année.
14.2 Chaque année, à la fin de l'exercice social, les comptes de la Sociétés sont arrêtés et le gérant ou, en cas de pluralité

de gérants, le conseil de gérance dresse un inventaire comprenant l'indication des valeurs actives et passives de la Société.
14.3 Tout associé peut prendre connaissance de l'inventaire et du bilan au siège social de la Société.

Art. 15. Affectation des bénéfices.
15.1 Les profits bruts de la Société repris dans les comptes annuels, après déduction des frais généraux, amortissements

et charges constituent le bénéfice net. Il sera prélevé cinq pour cent (5%) sur le bénéfice net annuel de la Société qui sera
affecté à la réserve légale jusqu'à ce que cette réserve atteigne dix pour cent (10%) du capital social de la Société.

15.2 Nonobstant les dispositions précédentes, le Conseil de Gérance peut décider de payer des dividendes intérimaires
aux Associés avant la fin de l’exercice social sur la base d’un état de comptes montrant que des fonds suffisants sont
disponibles pour la distribution, étant entendu que (i) le montant à distribuer ne peut pas excéder, si applicable, les bénéfices
réalisés depuis la fin du dernier exercice social, augmentés des bénéfices reportés et des réserves distribuables, mais di-
minués des pertes reportées et des sommes allouées à la réserve établie selon la Loi ou selon ces Statuts et que (ii) de telles
sommes distribuées qui ne correspondent pas aux bénéfices effectivement réalisés seront remboursées par les Associés.

VI. Dissolution - Liquidation

Art. 16. Dissolution - Liquidation.
16.1 En cas de dissolution de la Société, la liquidation sera assurée par un ou plusieurs liquidateurs, associés ou non,

nommés par résolution de l'associé unique ou de l'assemblée générale des associés qui fixera leurs pouvoirs et rémunération.
Sauf disposition contraire prévue dans la résolution du (ou des) gérant(s) ou par la Loi, les liquidateurs seront investis des
pouvoirs les plus étendus pour la réalisation des actifs et le paiement des dettes de la Société.

16.2 Le boni de liquidation résultant de la réalisation des actifs et après paiement des dettes de la Société sera attribué
à l'associé unique, ou en cas de pluralité d'associés, aux associés proportionnellement au nombre de parts sociales détenues
par chacun d'eux dans la Société.

VII. Disposition générale

Art. 17. Loi applicable. Pour tout ce qui ne fait pas l'objet d'une disposition spécifique par les présents Statuts, il est fait
référence à la Loi.

Souscription - Libération

Les Statuts de la Société ayant été ainsi arrêtés, la comparante déclare souscrire le capital comme suit:
REAL ASSETS (RA) GLOBAL OPPORTUNITY FUND I Ltd, prénommée,
Cent parts sociales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100
TOTAL: cent parts sociales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100
Toutes les parts sociales ont été intégralement libérées, de sorte que la somme de DOUZE MILLE CINQ CENTS EUROS

(12.500,- EUR) se trouve dès à présent à la libre disposition de la société, ainsi qu'il en a été justifié au notaire.
Le notaire instrumentant constate que les conditions prévues à l’article 183 de la loi du 10 août 1915 concernant les

sociétés commerciales, telle que modifiée, ont été respectées.

Disposition transitoire

Le premier exercice social commence le jour de la constitution et se terminera le 31 décembre 2016.

Frais

La comparante a évalué le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui
incombent à la Société ou qui sont mis à sa charge à raison de sa constitution à mille trois cent quarante-cinq euros et
cinquante-huit cents Euros (1.345,57 EUR).

Assemblée générale extraordinaire des associés

1) La Société est administrée par le gérant suivant pour une durée indéterminée:
Monsieur Lorenzo Maria GIANELLO, gérant de sociétés, né à Rome (Italie) le 25 décembre 1976, résidant profes-

sionnellement à L-1145 Luxembourg, 68, rue des Aubépines.
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La société sera engagée par la seule signature du gérant unique.
2) L'adresse de la Société est fixée à L-1145 Luxembourg, 68, rue des Aubépines.
Le notaire soussigné, qui a personnellement la connaissance de la langue anglaise, déclare que les comparants l'ont

requis de documenter le présent acte en langue anglaise, suivi d'une version française, et en cas de divergence entre le texte
anglais et le texte français, le texte anglais fera foi.

DONT ACTE, fait et passé à Esch-sur-Alzette, date qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire de la comparante, connu du notaire instrumentant par son

nom, prénom usuel, état et demeure, il a signé le présent acte avec le notaire.
Signé: Richard Klaus, Moutrier Blanche.
Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 09 mars 2016. Relation: EAC/2016/5963. Reçu soixante-quinze euros 75,00

€
Le Receveur (signé): A. Santioni.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à des fins administratives.

Esch-sur-Alzette, le 14 mars 2016.
Référence de publication: 2016079706/414.
(160045244) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 15 mars 2016.

Grohe Group S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 57.142.857,00.
Siège social: L-1736 Senningerberg, 1B, Heienhaff.

R.C.S. Luxembourg B 101.086.

In the year two thousand and sixteen, on the twenty-ninth of February,
Before us, Maître Marc Loesch, notary residing in Mondorf-les-Bains, Grand Duchy of Luxembourg,

there appeared:
GraceB S.à r.l., a société à responsabilité limitée governed by the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, with a share

capital of one billion four hundred fifty-three million twelve thousand five hundred euro (EUR 1,453,012,500), having its
registered office at 46A, Avenue John F. Kennedy, L-1855 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, and registered
with the Luxembourg Register of Commerce and Companies under number B 179188, holder of 49,999,999 shares of the
Company,

hereby represented by Maître Anne Mauske, lawyer, professionally residing in Luxembourg,
by virtue of a proxy under private seal given on 29 February 2016;
GraceA Co., Ltd, a company governed by the laws of Japan, having its registered office at 2-1-1, Ojima, J-136-8535

Koto-ku, Tokyo, Japan and registered with the Tokyo Chamber of Commerce and Industry under number 0106-01-045017,
holder of 1 share of the Company

hereby represented by Maître Anne Mauske, lawyer, professionally residing in Luxembourg,
by virtue of a proxy under private seal given on 29 February 2016; and
Lixil Corporation, a company governed by the laws of Japan, having its registered office is at 2-1-1 Ojima, Koto-Ku,

Tokyo 136-8535, Japan and registered with the Tokyo Chamber of Commerce and Industry under number 0106-01-028126,
holder of 7,142,857 shares of the Company;

hereby represented by Maître Anne Mauske, lawyer, professionally residing in Luxembourg, by virtue of a proxy under
private seal given on 29 February 2016;

(collectively hereinafter referred to as the “Shareholders”).
The said proxies shall be annexed to the present deed for the purpose of registration.
The Shareholders have requested the undersigned notary to record that the Shareholders are the sole shareholders of

Grohe Group S.à r.l., a société à responsabilité limitée governed by the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, with a
share capital of fifty-seven million one hundred forty-two thousand eight hundred fifty-seven euro (EUR 57,142,857),
having its registered office at 1B, Heienhaff, L-1736 Senningerberg, Grand Duchy of Luxembourg (the “Company”),
incorporated following a notarial deed dated 18 May 2004, published in the Mémorial C, Recueuil des Sociétés et Asso-
ciations number 637 of 21 June 2004 and registered with the Luxembourg Register of Commerce and Companies, under
number B 101086.

The articles of incorporation of the Company have been amended for the last time on 7 December 2015 pursuant to a
notarial deed not yet published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Association.

The Shareholders, represented as above mentioned, have requested the notary to record the following:
(i) that the agenda of the meeting was the following:
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Agenda

1 To amend article 13 of the articles of incorporation of the Company in order to create classes of managers and to
amend the signature regime of the Company;

2 To amend article 14 of the articles of incorporation of the Company in order to amend the quorum and majority rules
for meetings of the board of managers;

3 To appoint new managers or renew the appointment of current managers of the Company;
4 Miscellaneous.
(ii) that the proxies of the represented shareholders, signed by the proxyholders and the undersigned notary will also

remain annexed to the present deed;
(iii) that the entire share capital was represented at the meeting and all the shareholders present or represented declared

that they had due notice and knowledge of the agenda prior to this meeting and waived their right to be formally convened;
(iv) that the meeting was consequently regularly constituted and could validly deliberate on all the items of the agenda;
(v) that the general meeting of shareholders, each time unanimously, took the following resolutions:

First resolution

The general meeting of shareholders resolved to amend article 13 of the articles of incorporation, which shall read as
follows:

“ Art. 13. The Company is managed by one or several managers (each a "Manager"), which do not need to be share-
holders.

The general meeting of shareholders may decide to qualify the appointed Managers as class A Managers (the “Class A
Managers”), class B Managers (the “Class B Managers”) or class C Managers (the “Class C Managers”).

The Manager(s) is (are) appointed by the general meeting of shareholders which sets the term of their office.
The Managers may be dismissed freely at any time without there having to exist a legitimate reason and without com-

pensation.
The Managers or the Board of Managers, as the case may be, may grant special powers by authentic proxy or power of

attorney by private instrument.
The Company will be bound towards third parties in all circumstances by the signature of at least two Managers.
If the shareholders have qualified the Managers as Class A Managers, Class B Managers and Class C Managers, the

Company will be bound towards third parties by the joint signature of two Managers including at least one (1) Class A
Manager.”

Second resolution

The general meeting of shareholders resolved to amend article 14 of the articles of incorporation, which shall read as
follows:

“ Art. 14. In dealings with third parties, the management shall have the most extensive powers to act in the name of the
Company in all circumstances and to authorise all transactions consistent with the Company's object subject to the rights
reserved to the shareholders.

If more than two (2) Managers are appointed, they shall form a board of managers (the “Board of Managers”).
The general meeting of the shareholders shall appoint from among its members one member of the Board of Managers

as chairman and CEO (the “Chairman” or “CEO”). The Board of Managers may appoint a secretary, who need not be a
Manager himself and who will be responsible for keeping the minutes of the meetings of the Board of Managers (the
“Secretary”).

The Board of Managers will meet upon call by the Chairman or by two (2) Managers.
Notice of any meeting of the Managers must be given in writing (including by email or any other form of communication

of a written text) to the Managers forty-eight (48) hours at least in advance of the date foreseen for the meeting, except in
case of emergency, in which case the nature and the motives of the emergency shall be mentioned in the notice. A special
convocation will not be required for a meeting to be held at a time and location determined in a prior resolution adopted
by the Managers.

The meetings of the Managers or the Board of Managers, as applicable, shall be held in Luxembourg or at such other
place as the Managers or the Board of Managers, as applicable, may from time to time determine.

The Chairman will preside over all meetings of the Board of Managers. The Chairman may appoint another member of
the Board of Managers to represent him in his absence and preside the relevant meeting of the Board of Managers.

A quorum of the Board of Managers shall be the presence or representation of at least half (1/2) of the Managers holding
office, provided that in the event that the Managers have been qualified as Class A Managers, Class B Managers and Class
C Managers, such quorum shall further be met only if at least one (1) Class A Manager is present or represented.

Any Manager may act at any meeting by appointing in writing (including by email or any other form of communication
of a written text) another Manager as his proxy. Any Manager may represent more than one of his colleagues.
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Any Manager may participate in any meeting by conference-call, video-conference or by other similar means of com-
munication allowing all the persons taking part in the meeting to hear one another. The participation in a meeting by these
means is equivalent to a participation in person at such meeting. The minutes of any meeting shall be signed by the Chairman
at such meeting.

Decisions will be taken by a majority of the votes of the Managers present or represented at a meeting which shall
include the positive vote of at least one (1) Class A Manager. In case of a tie, the Chairman will have a casting vote.

A written decision, signed by all the Managers, is proper and valid as though it had been adopted at a meeting of the
Board of Managers which was duly convened and held. Such a decision may be documented in a single document or in
several separate documents having the same content and each of them signed by one or several Managers.”

Third resolution

The general meeting of shareholders resolved to approve or renew the appointment with immediate effect of the fol-
lowing persons as managers of the Company for an unlimited duration:

as Class A Managers:
- Mr Yosuke Yagi, born on 12 August 1955 in Kyoto, Japan, with professional address at 36F, Kasumigaseki Building,

3-2-5 Kasumigaseki, Chiyoda-Ku, 100-6036 Tokyo, Japan;
- Mr Sachio Matsumoto, born on 27 October 1959 in Tokyo, Japan, with professional address at 36F, Kasumigaseki

Building, 3-2-5 Kasumigaseki, Chiyoda-Ku, 100-6036 Tokyo, Japan;
- Mr Laurence Bates, born on 13 February 1958 in Connecticut, United States of America, with professional address at

36F, Kasumigaseki Building, 3-2-5 Kasumigaseki, Chiyoda-Ku, 100-6036 Tokyo, Japan;

as Class B Managers:
- Mr David Haines, born on 10 May 1960 in Pontypool, United Kingdom, with professional address at 1B, Heienhaff,

L-1736 Senningerberg, Luxembourg;
- Mr Hans-Norbert Topp, born on 25 August 1961 in Bochum, Germany, with professional address at 1B, Heienhaff,

L-1736 Senningerberg, Luxembourg;
- Mr Detlef Schmitz born on 16 January 1963 in Essen, Germany, with professional address at 1B, Heienhaff, L-1736

Senningerberg, Luxembourg;
- Mr Kenji Uenishi, born on 11 August 1953 in Nishinomiya, Japan, with professional address at 36F, Kasumigaseki

Building, 3-2-5 Kasumigaseki, Chiyoda-Ku, 100-6036 Tokyo, Japan;
- Mr Gerald Mulvin, born on 24 April 1964 in Dublin, Ireland, with professional address at 1B, Heienhaff, L-1736

Senningerberg, Luxembourg.

as Class C Managers:
- Mr Joost Anton Mees, born on 27 September 1978 in Delft, The Netherlands, with professional address at 48, Boulevard

Grande-Duchesse Charlotte, L-1330 Luxembourg;
- Mr Johannes Laurens de Zwart, born on 19 June 1967 in The Hague, The Netherlands, with professional address at

48, Boulevard Grande-Duchesse Charlotte, L-1330 Luxembourg;
- Mr Martinus Cornelis Johannes Weijermans, born on 26 August 1970 in The Hague, The Netherlands, with professional

address at 48, Boulevard Grande-Duchesse Charlotte, L-1330 Luxembourg.

Expenses

The expenses, costs, fees and charges of any kind which shall be borne by the Company as a result of the present deed
are estimated at one thousand five hundred euro (EUR 1,500).

The undersigned notary who knows English, states herewith that upon request of the above appearing parties, the present
deed is worded in English followed by a German version; on request of the same appearing parties and in case of discre-
pancies between the English and the German text, the English text will prevail.

Whereas, the present deed was drawn up in Luxembourg, on the date named at the beginning of this deed.
The deed having been read to the proxyholder of the appearing parties, who is known by the notary by their surname,

first name, civil status and residence, the said proxyholder signed together with the undersigned notary, this original deed.

Es folgt die deutsche Übersetzung des vorstehenden Textes:

Im Jahr zweitausendsechzehn, am neunundzwanzigsten Februar,
Vor dem unterzeichnenden Notar, Maître Marc Loesch, Notar mit Amtssitz in Bad-Mondorf, Großherzogtum Luxem-

burg,

sind erschienen:
GraceB S.à r.l., eine dem luxemburgischen Recht unterliegende société à responsabilité limitée, mit einem Stammkapital

von einer Milliarde vierhundertdreiundfünfzig Millionen zwölftausendfünfhundert Euro (EUR 1.453.012.500), mit Sitz in
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46A, Avenue John F. Kennedy, L-1855 Luxemburg, Großherzogtum Luxemburg, und eingetragen im Luxemburger Han-
dels- und Gesellschaftsregister unter der Nummer B 179188, Inhaberin von 49.999.999 Anteilen der Gesellschaft,

hier vertreten durch Maître Anne Mauske, Anwältin, beruflich ansässig in Luxemburg,
durch eine privatschriftliche Vollmacht, erteilt am 29. Februar 2016;
GraceA Co. Ltd, eine dem japanischen Recht unterliegende Gesellschaft, mit Sitz in 2-1-1, Ojima, J-136-8535 Koto-

ku, Tokio, Japan und eingetragen beider Industrie- und Handelskammer Tokio unter der Nummer 0106-01-045017,
Inhaberin von einem Anteil der Gesellschaft,

hier vertreten durch Maître Anne Mauske, Anwältin, beruflich ansässig in Luxemburg,
durch eine privatschriftliche Vollmacht, erteilt am 29. Februar 2016; und
Lixil Corporation, eine dem japanischen Recht unterliegende Gesellschaft, mit Sitz in 2-1-1 Ojima, Koto-Ku, Tokyo

136-8535, Japan, eingetragen unter der Nummer 0106-01-028126, Inhaberin von 7,142,857 Anteilen der Gesellschaft;
hier vertreten durch Maître Anne Mauske, Anwältin, beruflich ansässig in Luxemburg,
durch eine privatschriftliche Vollmacht, erteilt am 29. Februar 2016;
(nachfolgend die “Gesellschafter”).
Die Vollmachten werden der vorliegenden Urkunde zur Registrierung beigefügt.
Die Gesellschafter haben den unterzeichneten Notar gebeten, festzuhalten, dass sie die einzigen Gesellschafter von

Grohe Group S.à r.l. sind, eine dem Luxemburgischen Recht unterliegende société à responsabilité limitée, mit einem
Stammkapital von siebenundfünfzig Millionen einhundertzweiundvierzigtausendachthundertsiebenundfünfzig Euro (EUR
57.142.857), mit Sitz in 1B, Heienhaff, L-1736 Senningerberg, Großherzogtum Luxemburg (die “Gesellschaft”), gegründet
am 18. Mai 2004 durch eine notarielle Urkunde, veröffentlicht im Mémorial C, Recueuil des Sociétés et Associations
Nummer 637 vom 21. Juni 2004 und eingetragen im Luxemburger Handels- und Gesellschaftsregister unter der Nummer
B 101086.

Die Satzung der Gesellschaft wurden zum letzten Mal am 7. Dezember 2015 durch eine notarielle Urkunde abgeändert,
die noch nicht im Mémorial C, Recueuil des Sociétés et Associations veröffentlicht wurde.

Die obigen genannten Gesellschafter, wie bereits aufgeführt, haben den Notar gebeten, folgendes festzuhalten:
(i) Die Tagesordnung der außerordentlichen Hauptversammlung lautet wie folgt:

Tagesordnung

1 Abänderung von Artikel 13 der Satzung der Gesellschaft zur Einführung verschiedener Klassen von Geschäftsführern
und zur Abänderung des Unterzeichnungsregimes;

2 Abänderung von Artikel 14 der Satzung der Gesellschaft zur Abänderung der Beschlussfähigkeit und der Mehrheits-
erfordernisse des Geschäftsführungsrates;

3 Ernennung neuer Geschäftsführer und Erneuerung des Mandats der aktuellen Geschäftsführer;
4 Sonstiges.
(ii) Dass die von den Bevollmächtigten der vertretenen Gesellschafter und von dem Notar unterzeichneten Vollmachten

der vorliegenden notariellen Urkunde beigefügt werden;
(iii) Dass das gesamte Stammkapital auf der Hauptversammlung vertreten war und dass alle vertretene oder anwesende

Gesellschafter erklärt haben, dass sie rechtzeitig benachrichtigt wurden und Kenntnis von der Tagesordnung vor der
Hauptversammlung hatten und auf ihr Recht, in förmlicher Weise einberufen worden zu sein, verzichten;

(iv) Dass die Hauptversammlung somit ordnungsgemäß zusammengekommen war und über alle Tagesordnungspunkte
beraten konnte;

(v) Dass die Hauptversammlung jedes Mal einstimmig folgende Beschlüsse gefasst hat:

Erster Beschluss

Die Hauptversammlung beschließt, Artikel 13 der Satzung wie folgt abzuändern:
„Die Gesellschaft wird von einem oder mehreren Geschäftsführern (jeder ein „Geschäftsführer“), welche keine Gesell-

schafter sein müssen, geführt.
Die Hauptversammlung kann beschliessen, die gewählten Geschäftsführer als Geschäftsführer A (die „Geschäftsführer

A“) oder als Geschäftsführer B (die Geschäftsführer B“) oder als Geschäftsführer C (die „Geschäftsführer C“) zu qualifi-
zieren.

Der (die) Geschäftsführer wird (werden) von der Hauptversammlung ernannt. Die Hauptversammlung bestimmt die
Dauer des Mandates.

Die Geschäftsführer können zu jedem Zeitpunkt, ohne Angabe von Gründen und ohne Entschädigung aus ihren Funk-
tionen entlassen werden.

Sondervollmachten oder begrenzte Vollmachten können durch einen Geschäftsführungsrat, sofern ein Geschäftsfüh-
rungsrat existiert, unter authentischem oder privatschriftlichem Dokument an eine oder mehrere Personen ausgestellt
werden.

80150



L U X E M B O U R G

Falls die Gesellschafter die Geschäftsführer als Geschäftsführer A, Geschäftsführer B und Geschäftsführer C qualifiziert
haben, ist die Gesellschaft Dritten gegenüber nur gebunden, wenn zwei Geschäftsführer gemeinsam unterzeichnen, davon
muss mindestens ein Geschäftsführer A unterzeichnen.

Zweiter Beschluss

Die Hauptversammlung beschließt, Artikel 14 der Satzung wie folgt abzuändern:
„Dritten gegenüber hat die Geschäftsführung unter allen Umständen unbeschränkte Vollmacht zu Handlungen im Na-

men der Gesellschaft und zur Genehmigung von Geschäften und Handlungen, die mit dem Gesellschaftszweck in Einklang
stehen, vorbehaltlich der Rechte der Gesellschafter.

Werden zwei Geschäftsführer bestellt, so wird ein Geschäftsführungsrat (der „Geschäftsführungsrat“) gegründet.
Die Hauptversammlung der Gesellschafter wird ein Mitglied des Geschäftsführungsrates als Vorsitzenden benennen

(der „Vorsitzende“ oder „CEO“). Der Geschäftsführungsrat kann einen Schriftführer benennen, welcher selbst kein Ge-
schäftsführer sein muss und für die Protokollführung der Sitzung der Geschäftsführung zuständig ist (der „Schriftführer“).

Der Geschäftsführungsrat tritt nach Aufruf durch den Vorsitzenden oder von zwei (2) Geschäftsführern zusammen.
Ein Einberufungsschreiben muss mindestens achtundvierzig (48) Stunden vor dem vorgesehenen Zeitpunkt der Sitzung

an jeden Geschäftsführer schriftlich erteilt werden (durch Email oder jede andere schriftliche Kommunikation), außer im
Falle einer Dringlichkeit, in welchem Falle die Natur und die Gründe dieser Dringlichkeit im Einberufungsschreiben
angegeben werden müssen. Ein spezielles Einberufungsschreiben ist nicht erforderlich für Sitzungen der Geschäftsführer,
die zu einer Zeit und an einem Ort abgehalten werden, die von einem vorherigen Beschluss der Geschäftsführer festgesetzt
wurden.

Die Sitzungen des Geschäftsführungsrates finden in Luxemburg oder an einem anderen Ort statt, den die Geschäfts-
führung von Zeit zu Zeit bestimmen kann.

Der Vorsitzende steht allen Versammlungen des Geschäftsführungsrates vor. Der Vorsitzende kann ein anderes Mitglied
des Geschäftsführungsrates benennen, der ihn in seiner Abwesenheit vertreten kann und den Vorsitz der Sitzung übernimmt.

Die Beschlussfähigkeit des Geschäftsführungsrates erfordert die Anwesenheit von mindestens der Hälfte (1/2) seiner
amtierenden Mitglieder, wobei im Falle der Qualifizierung der Geschäftsführer als Geschäftsführer A, Geschäftsführer B
oder Geschäftsführer C, ist die Beschlussfähigkeit gegeben sofern mindestens ein (1) Geschäftsführer A anwesend oder
vertreten ist.

Jeder Geschäftsführer kann sich in der Sitzung aufgrund einer schriftlich (durch Email oder jede andere schriftliche
Kommunikation) erteilten Vollmacht durch einen anderen Geschäftsführer vertreten lassen. Ein Geschäftsführer kann
mehrere andere Geschäftsführer vertreten.

Jeder Geschäftsführer kann durch eine telefonische oder visuelle Konferenzschaltung oder durch ein anderes Kommu-
nikationsmittel an einer Sitzung teilnehmen, vorausgesetzt, dass jeder Teilnehmer an der Sitzung alle anderen verstehen
kann. Die Teilnahme an einer Sitzung in dieser Weise entspricht einer persönlichen Teilnahme an dieser Sitzung. Die
Protokolle der Sitzung werden vom Vorsitzenden, der in der Sitzung den Vorsitz hält unterzeichnet.

Entschlüsse werden per Mehrheitsbescheid aller bei der Sitzung anwesenden oder vertretenen Mitglieder des Ge-
schäftsführungsrates gefasst und erfordern eine positive Stimme von mindestens ein Geschäftsführer A. Bei Stimmen-
gleichheit soll der Vorstandsvorsitzende, die ausschlaggebende Stimme haben.

Eine von allen Geschäftsführern unterzeichnete Entscheidung steht einem Beschluss gleich, der in einer ordnungsgemäß
einberufenen und abgehaltenen Sitzung des Geschäftsführungsrates gefasst worden wäre. Ein solcher Beschluss kann
festgehalten werden in einem einzigen Dokument oder in mehreren getrennten Dokumenten desselben Inhalts und jeweils
von einem oder mehreren Geschäftsführern unterzeichnet.

Dritter Beschluss

Die Hauptversammlung beschloss die Ernennung oder die Erneuerung bestehender Mandate von folgenden Geschäfts-
führern auf unbegrenzte Dauer:

Als Geschäftsführer A:
- Herr Yosuke Yagi, geboren am 12. August 1955 in Kyoto, Japan, mit beruflicher Anschrift in 36F, Kasumigaseki

Building, 3-2-5 Kasumigaseki, Chiyoda-Ku, 100-6036 Tokyo, Japan;
- Herr Sachio Matsumoto, geboren am 27. Oktober 1959 in Tokyo, Japan, mit beruflicher Anschrift in 36F, Kasumigaseki

Building, 3-2-5 Kasumigaseki, Chiyoda-Ku, 100-6036 Tokyo, Japan;
- Herr Laurence Bates, geboren am 13. Februar 1958 in Connecticut, Vereinigte Staaten von Amerika, mit beruflicher

Anschrift in 36F, Kasumigaseki Building, 3-2-5 Kasumigaseki, Chiyoda-Ku, 100-6036 Tokyo, Japan;

Als Geschäftsführer B:
- Herr David Haines, geboren am 10. Mai 1960 in Pontypool, Vereinigtes Königreich, mit beruflicher Anschrift in 1B,

Heienhaff, L-1736 Senningerberg, Luxemburg;
- Herr Hans-Norbert Topp, geboren am 25. August 1961 in Bochum, Deutschland, mit beruflicher Anschrift in 1B,

Heienhaff, L-1736 Senningerberg, Luxemburg;
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- Herr Detlef Schmitz, geboren am 16. Januar 1963 in Essen, Deutschland, mit beruflicher Anschrift in 1B, Heienhaff,
L-1736 Senningerberg, Luxemburg;

-Herr Kenji Uenishi, geboren am 11. August 1953, in Nishinomiya, Japan, mit beruflicher Anschrift in 36F, Kasumi-
gaseki Building, 3-2-5 Kasumigaseki, Chiyoda-Ku, 100-6036 Tokyo, Japan;

- Herr Gerald Mulvin, geboren am 24. April 1964, in Dublin, Irland, mit beruflicher Anschrift in 1B, Heienhaff, L-1736
Senningerberg, Luxemburg;

Als Geschäftsführer C:
- Herr Joost Anton Mees, geboren am 27. September 1978 in Delft, Niederlande, mit beruflicher Anschrift in 48, Bou-

levard Grande-Duchesse Charlotte, L-1330 Luxembourg;
- Herr Johannes Laurens de Zwart, geboren am 19. Juni 1967 in Den Haag, Niederlande, mit beruflicher Anschrift in

48, Boulevard Grande-Duchesse Charlotte, L-1330 Luxembourg;
- Herr Martinus Cornelis Johannes Weijermans, geboren am 26. August 1970 in Den Haag, Niederlande, mit beruflicher

Anschrift in 48, Boulevard Grande-Duchesse Charlotte, L-1330 Luxembourg;

Kosten

Die Ausgaben, Kosten, Vergütungen und Gebühren, in welcher Form auch immer, die von der Gesellschaft aufgrund
dieser Urkunde getragen werden, werden auf ungefähr eintausendfünfhundert Euro (EUR 1.500) geschätzt.

Der unterzeichnende Notar, welcher der englischen Sprache mächtig ist, erklärte hierbei, dass auf Anfrage der obigen
genannten Parteien das vorliegende Dokument auf Englisch verfasst wurde, gefolgt von einer deutschen Übersetzung; auf
Anfrage derselben Parteien und im Falle von Abweichungen zwischen dem englischen und dem deutschen Text, soll die
englische Fassung Vorrang haben.

Worüber Urkunde, Aufgenommen in Luxemburg, am Datum wie eingangs erwähnt.
Nachdem das Dokument der dem Notar nach Namen, gebräuchlichem Vornamen, Personenstand und Wohnort be-

kanntem Bevollmächtigten der erschienenen Parteien vorgelesen worden ist, hat derselbe die vorliegende Urkunde mit dem
unterzeichnenden Notar unterzeichnet.

Signé: A. Mauske, M. Loesch.
Enregistré à Grevenmacher A.C., le 3 mars 2016. GAC/2016/1685. Reçu soixante-quinze euros. 75,00 €.

Le Receveur ff. (signé): N. DIEDERICH.
Pour expédition conforme.

Mondorf-les-Bains, le 16 mars 2016.
Référence de publication: 2016080793/288.
(160046788) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 mars 2016.

Ragof Parse Holdco S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1145 Luxembourg, 68, rue des Aubépines.

R.C.S. Luxembourg B 204.605.

STATUTES

In the year two thousand sixteen, on the eighth day of March.
Before Maître Blanche MOUTRIER, notary residing in Esch-sur-Alzette.

THERE APPEARED:
REAL ASSETS (RA) GLOBAL OPPORTUNITY FUND I Ltd, existing and governed by the British Virgin Islands

Laws, with its registered office at 3076 Sir Francis Drake's Highway, P.O. Box 3463, Road Town, Tortola, British Virgin
Islands registered under number 1574581,

Here represented by Mr Richard Klaus Dieter EHRHARDT, companies' director, born on July 16 th , 1975 at Luxem-
bourg nd residing at L-8067 Bertrange, 5, rue de la Chaux, by virtue of a proxy given under private seal dated on March 1
st , 2016.

The said proxy, after having been signed "ne varietur" by the proxyholder of the appearing party and the undersigned
notary, will remain annexed to the present deed for the purpose of registration.

Such appearing party, represented as stated hereabove, have requested the undersigned notary, to state as follows the
Articles of Association of a private limited liability company (société à responsabilité limitée), which is hereby incorporated:

I. Name - Registered office - Object - Duration

Art. 1. Name. There is formed a private limited liability company (société à responsabilité limitée) under the name
“RAGOF PARSE HOLDCO S.à r.l.” (the Company), which will be governed by the laws of Luxembourg, in particular by
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the law dated August 10, 1915, on commercial companies, as amended (the Law), as well as by the present articles of
association (the Articles).

Art. 2. Registered office.
2.1 The registered office of the Company is established in the municipality of Luxembourg (Grand Duchy of Luxem-

bourg). It may be transferred within the boundaries of the municipality by a resolution of the single manager, or as the case
may be, by the board of managers of the Company. The registered office may further be transferred to any other place in
the Grand Duchy of Luxembourg by means of a resolution of the single partner or the general meeting of partners adopted
in the manner required for the amendment of the Articles.

2.2 Branches, subsidiaries or other offices may be established either in the Grand Duchy of Luxembourg or abroad by
a resolution of the single manager, or as the case may be, the board of managers of the Company. Where the single manager
or the board of managers of the Company determines that extraordinary political or military developments or events have
occurred or are imminent and that these developments or events would interfere with the normal activities of the Company
at its registered office, or with the ease of communication between such office and persons abroad, the registered office
may be temporarily transferred abroad until the complete cessation of these extraordinary circumstances. Such temporary
measures shall have no effect on the nationality of the Company, which, notwithstanding the temporary transfer of its
registered office, will remain a Luxembourg incorporated company.

Art. 3. Object.
3.1 The Company may carry out all transactions relating directly or indirectly to the taking of participating interests in

whatsoever form, in any enterprise in the form of a public limited liability company or of a private liability company, as
well as the administration, management, control and development of such participations.

3.2 The Company may carry out any commercial, industrial or financial operations, any transactions in respect or real
estate or moveable property, which the Company may deem useful to the accomplishment of its purposes.

3.3 In particular the Company may use its funds for the creation, management, development and the disposal of a portfolio
comprising all types of transferable securities or patents of whatever origin, take part in the creation, development and
control of all enterprises, acquire all securities and patents, either by way of contribution, subscription, purchase or other-
wise, option, as well as realize them by sale, transfer, exchange or otherwise.

3.4 The Company may borrow in any form except by way of public offer. It may issue by way of private placement
only, notes, bonds and debentures and any kind of debt and/or equity securities. The Company may lend funds including,
without limitation, the proceeds of any borrowings and/or issues of debt securities to its subsidiaries, affiliated companies
and/or to any other company. It may also give guarantees and pledge, transfer, encumber or otherwise create and grant
security over all or over some of its assets to guarantee its own obligations and undertakings and/or obligations and un-
dertakings of any other company and, generally, for its own benefit and/or the benefit of any other company or person.

3.5 The Company may also carry out its business through branches in Luxembourg or abroad.
3.6 The Company may also proceed with the acquisition, management, development, sale and rental of any real estate,

whether furnished or not, and in general, carry out all real estate operations with the exception of those reserved to a dealer
in real estate and those concerning the placement and management of money. In general, the Company may carry out any
patrimonial, movable, immovable, commercial, industrial or financial activity as well as all transactions that aim to promote
and facilitate directly or indirectly the accomplishment and development of its purpose.

Art. 4. Duration.
4.1 The Company is formed for an unlimited period of time.
4.2 The Company shall not be dissolved by reason of the death, suspension of civil rights, incapacity, insolvency,

bankruptcy or any similar event affecting one or several of the partners.

II. Capital - Shares

Art. 5. Capital.
5.1 The Company's corporate capital is fixed at TWELVE THOUSAND FIVE HUNDRED EURO (EUR 12,500.-)

represented by ONE HUNDRED (100) shares in registered form with a par value of ONE HUNDRED TWENTY FIVE
EURO (EUR 125.-) each, all subscribed and fully paid-up.

5.2 The share capital of the Company may be increased or reduced in one or several times by a resolution of the single
partner or, as the case may be, by the general meeting of partners, adopted in the manner required for the amendment of
the Articles.

Art. 6. Shares.
6.1 Each share entitles the holder to a fraction of the corporate assets and profits of the Company in direct proportion

to the number of shares in existence.
6.2 Towards the Company, the Company's shares are indivisible, since only one owner is admitted per share. Joint co-

owners have to appoint a sole person as their representative towards the Company.
6.3 Shares are freely transferable among partners or, if there is no more than one partner, to third parties.
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In case of plurality of partners, the transfer of shares to non-partners is subject to the prior approval of the general meeting
of partners representing at least three quarters of the share capital of the Company.

A share transfer will only be binding upon the Company or third parties following a notification to, or acceptance by,
the Company in accordance with article 1690 of the civil code.

For all other matters, reference is being made to articles 189 and 190 of the Law.
6.4 A partners' register will be kept at the registered office of the Company in accordance with the provisions of the

Law and may be examined by each partner who so requests.

III. Management - Representation

Art. 7. Board of managers.
7.1 The Company is managed by one or more managers appointed by a resolution of the single partner or the general

meeting of partners which sets the term of their office. If several managers have been appointed, they will constitute a
board of managers. The manager(s) need not to be partner(s).

7.2 The members of the board might be split in two categories, respectively denominated “Category A Managers” and
“Category B Managers”.

7.3 The managers may be dismissed ad nutum.

Art. 8. Powers of the board of managers.
8.1 All powers not expressly reserved by the Law or the present Articles to the general meeting of partners fall within

the competence of the single manager or, if the Company is managed by more than one manager, the board of managers,
which shall have all powers to carry out and approve all acts and operations consistent with the Company's object.

8.2 Special and limited powers may be delegated for determined matters to one or more agents, either partners or not,
by the manager, or if there are more than one manager, by any manager of the Company.

Art. 9. Procedure.
9.1 The board of managers shall meet as often as the Company's interests so requires or upon call of any manager at the

place indicated in the convening notice.
9.2 Written notice of any meeting of the board of managers shall be given to all managers at least 24 (twenty-four) hours

in advance of the date set for such meeting, except in case of emergency, in which case the nature of such circumstances
shall be set forth in the convening notice of the meeting of the board of managers.

9.3 No such convening notice is required if all the members of the board of managers of the Company are present or
represented at the meeting and if they state to have been duly informed, and to have had full knowledge of the agenda of
the meeting. The notice may be waived by the consent in writing, whether in original, by telegram, telex, facsimile or e-
mail, of each member of the board of managers of the Company.

9.4 Any manager may act at any meeting of the board of managers by appointing in writing another manager as his
proxy.

9.5 The board of managers can validly deliberate and act only if a majority of its members is present or represented and,
to the extent Category A Managers and Category B Managers were appointed, at least one Category A Manager and one
Category B Manager must be present or represented. Resolutions of the board of managers are validly taken by the majority
of the votes cast and, if the board of managers is composed of Category A Managers and Category B Managers such
resolutions must be approved by at least one Category A Manager and one Category B Manager. The resolutions of the
board of managers will be recorded in minutes signed by all the managers present or represented at the meeting.

9.6 Any manager may participate in any meeting of the board of managers by telephone or video conference call or by
any other similar means of communication allowing all the persons taking part in the meeting to hear and speak to each
other. The participation in a meeting by these means is deemed equivalent to a participation in person at such meeting.

9.7 Circular resolutions signed by all the managers shall be valid and binding in the same manner as if passed at a meeting
duly convened and held. Such signatures may appear on a single document or on multiple copies of an identical resolution
and may be evidenced by letter or facsimile.

Art. 10. Representation.
10.1 The Company shall be bound towards third parties in all matters by the single signature of its sole manager and by

the joint signature of two managers in the case of a plurality of managers.
10.2 If the general meeting of partners decides to create two categories of managers (category A and category B), the

Company will only be bound by the joint signature of any A Manager together with any B Manager.
10.3 The Company shall further be bound by the joint or single signatures of any persons to whom such signatory power

has been validly delegated in accordance with article 8.2. of these Articles.

Art. 11. Liability of the managers. The managers assume, by reason of their mandate, no personal liability in relation
to any commitment validly made by them in the name of the Company, provided such commitment is in compliance with
these Articles as well as the applicable provisions of the Law.
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IV. General meetings of partners

Art. 12. Powers and voting rights.
12.1 The single partner assumes all powers conferred by the Law to the general meeting of partners.
12.2 Each partner has voting rights commensurate to its shareholding.
12.3 Each partner may appoint any person or entity as his attorney pursuant to a written proxy given by letter, telegram,

telex, facsimile or e-mail, to represent him at the general meetings of partners.

Art. 13. Form - Quorum - Majority.
13.1 If there are not more than twenty-five partners, the decisions of the partners may be taken by circular resolution,

the text of which shall be sent to all the partners in writing, whether in original or by telegram, telex, facsimile or e-mail.
The partners shall cast their vote by signing the circular resolution. The signatures of the partners may appear on a single
document or on multiple copies of an identical resolution and may be evidenced by letter or facsimile.

13.2 Collective decisions are only validly taken insofar as they are adopted by partners owning more than half of the
share capital.

13.3 However, resolutions to alter the Articles or to dissolve and liquidate the Company may only be adopted by the
majority of the partners owning at least three quarters of the Company's share capital.

V. Annual accounts - Allocation of profits

Art. 14. Accounting Year.
14.1 The accounting year of the Company shall begin on the first of January of each year and end on the thirty-first

December of each year.
14.2 Each year, with reference to the end of the Company's accounting year, the Company's accounts are established

and the manager or, in case there is a plurality of managers, the board of managers shall prepare an inventory including an
indication of the value of the Company's assets and liabilities.

14.3 Each partner may inspect the above inventory and balance sheet at the Company's registered office.

Art. 15. Allocation of Profits.
15.1 The gross profits of the Company stated in the annual accounts, after deduction of general expenses, amortisation

and expenses represent the net profit. An amount equal to five per cent (5%) of the net profits of the Company is allocated
to the statutory reserve, until this reserve amounts to ten per cent (10%) of the Company's nominal share capital.

15.2 Notwithstanding the preceding provisions, the Board of Managers may decide to pay interim dividends to the
Shareholders before the end of the financial year on the basis of a statement of accounts showing that sufficient funds are
available for distribution, it being understood that (i) the amount to be distributed may not exceed, where applicable, realised
profits since the end of the last financial year, increased by carried forward profits and distributable reserves, but decreased
by carried forward losses and sums to be allocated to a reserve to be established according to the Law or these Articles and
that (ii) any such distributed sums which do not correspond to profits actually earned shall be reimbursed by the Share-
holders.

VI. Dissolution - Liquidation

Art. 16. Dissolution - Liquidation.
16.1 In the event of a dissolution of the Company, the liquidation will be carried out by one or several liquidators, who

do not need to be partners, appointed by a resolution of the single partner or the general meeting of partners which will
determine their powers and remuneration. Unless otherwise provided for in the resolution of the partner(s) or by Law, the
liquidators shall be invested with the broadest powers for the realisation of the assets and payments of the liabilities of the
Company.

16.2 The surplus resulting from the realisation of the assets and the payment of the liabilities of the Company shall be
paid to the partner or, in the case of a plurality of partners, the partners in proportion to the shares held by each partner in
the Company.

VII. General provision

Art. 17. General provision. Reference is made to the provisions of the Law for all matters for which no specific provision
is made in these Articles.

Subscription - Payment

The Articles of Association having thus been established, the party appearing declares to subscribe the whole capital as
follows:

REAL ASSETS (RA) GLOBAL OPPORTUNITY FUND I Ltd, prenamed,
One hundred shares . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100
TOTAL: One hundred shares . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100

80155



L U X E M B O U R G

All the shares have been paid-up to the extent of one hundred percent (100%) by payment in cash, so that the amount
of TWELVE THOUSAND FIVE HUNDRED EURO (12,500.- EUR) is now available to the Company, evidence thereof
having been given to the notary.

The undersigned notary states that the conditions provided for in article 183 of the law of August 10 th , 1915 on
commercial companies, as amended, have been observed.

Transitory provision

The first business year will begin on the date of the incorporation of the Company and will end on the 31 st of December
2016.

Estimate

The aggregate amount of the costs, expenditures, remunerations or expenses, in any form whatsoever, which the cor-
poration incurs or for which it is liable by reason of its organization, is one thousand three hundred forty-five euro and
fifty-seven cents (1,345.57 EUR).

Extraordinary general meeting of the shareholders

1) The Company will be administered by the following manager for an unlimited period:
Mr Lorenzo Maria GIANELLO, companies' director, born in Rome (Italy), on December 25 th , 1976, residing profes-

sionally at L-1145 Luxembourg, 68, rue des Aubépines.
The Company shall validly be bound by sole signature of the sole manager.
2) The address of the Company is fixed at L-1145 Luxembourg, 68, rue des Aubépines.
The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing

party, the present deed is worded in English followed by a French version. On request of the same appearing persons and
in case of divergences between the English and the French text, the English version will be prevailing.

WHEREOF, the present deed was drawn up in ESCH-SUR-ALZETTE, on the day named at the beginning of this
document.

The document having been read to the proxyholder of the appearing parties, who are known to the notary by his surname,
first name, civil status and residence, he signed together with the notary the present deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille seize, le huit mars.
Pardevant Maître Blanche MOUTRIER, notaire de résidence à Esch-sur-Alzette.

A COMPARU:
REAL ASSETS (RA) GLOBAL OPPORTUNITY FUND I Ltd, une société existant et régie par le droit des Iles Vierges

Britanniques, ayant son siège social à 3076 Sir Francis Drake's Highway, P.O. Box 3463, Road Town, Tortola, Iles Vierges
Britanniques, immatriculée sous le numéro 1574581,

Ici représentée par Monsieur Richard Klaus Dieter EHRHARDT, administrateur de sociétés, né le 16 juillet 1975 à
Luxembourg demeurant professionnellement à L-8067 Bertrange, 5, rue de la Chaux, en vertu d'une procuration donnée
sous seing privé, datées du 1 er mars 2016.

Laquelle procuration restera, après avoir été signé “ne varietur” par le mandataire de la comparante et le notaire instru-
mentant, annexée aux présentes pour être formalisée avec elles.

Laquelle comparante, représentée comme dit ci-avant, a requis le notaire instrumentant de dresser acte d'une société à
responsabilité limitée dont elle a arrêté les statuts comme suit:

I. Dénomination - Siège social - Objet social - Durée

Art. 1 er . Dénomination.  Il est établi une société à responsabilité limitée sous la dénomination «“RAGOF PARSE
HOLDCO S.à r.l.” (la Société), qui sera régie par les lois du Luxembourg, en particulier par la loi du 10 août 1915 concernant
les sociétés commerciales, telle que modifiée (la Loi) et par les présents statuts (les Statuts).

Art. 2. Siège social.
2.1 Le siège social est établi dans la commune de Luxembourg (Grand-Duché de Luxembourg). Il peut être transféré

dans les limites de la commune de Luxembourg par simple décision du gérant, ou en cas de pluralité de gérants, du conseil
de gérance. Il peut être transféré en tout autre endroit du Grand-Duché de Luxembourg par résolution de l'associé unique
ou de l'assemblée générale des associés délibérant comme en matière de modification des Statuts.

2.2 Il peut être créé par simple décision du gérant, ou en cas de pluralité de gérants, du conseil de gérance, des succursales,
filiales ou bureaux tant au Grand-Duché de Luxembourg qu'à l'étranger. Lorsque le gérant unique ou le conseil de gérance
estime que des événements extraordinaires d'ordre politique, économique ou social de nature à compromettre l'activité
normale au siège social ou la communication aisée entre le siège social et l'étranger se produiront ou seront imminents, le
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siège social pourra être transféré provisoirement à l'étranger, jusqu'à cessation complète de ces circonstances anormales.
Cette mesure provisoire n'aura toutefois aucun effet sur la nationalité de la Société qui restera une société luxembourgeoise.

Art. 3. Objet social.
3.1 La Société a pour objet toutes opérations se rapportant directement ou indirectement à la prise de participations sous

quelque forme que ce soit, dans toute entreprise se présentant sous forme de société de capitaux ou de société de personnes,
ainsi que l'administration, la gestion, le contrôle et le développement de ces participations.

3.2 La Société pourra accomplir toutes opérations commerciales, industrielles ou financières, ainsi que tous transferts
de propriété immobiliers ou mobiliers.

3.3 Elle pourra notamment employer ses fonds à la création, à la gestion, la mise en valeur et à la cession d'un portefeuille
se composant de tous titres et brevets de toute origine, participer à la création, au développement et au contrôle de toute
entreprises, acquérir par voie d'apport, de souscription, de prise ferme ou d'option d'achat et de toute autre manière, tous
titres et brevet, les réaliser par voie de vente, de cession, d'échange ou autrement.

3.4 La Société pourra emprunter sous quelque forme que ce soit sauf par voie d'offre publique. Elle peut procéder,
uniquement par voie de placement privé, à l'émission d'actions et obligations et d'autres titres représentatifs d'emprunts et/
ou de créances. La Société pourra prêter des fonds, en ce compris, sans limitation, ceux résultant des emprunts et/ou des
émissions d'obligations ou de valeurs, à ses filiales, sociétés affiliées et/ou à toute autre société. Elle peut également
consentir des garanties et nantir, céder, grever de charges toute ou partie de ses avoirs ou créer, de toute autre manière, des
sûretés portant sur toute ou partie de ses avoirs afin de garantir ses propres obligations et engagements et/ou obligations et
engagements de toute autre société et, de manière générale, en sa faveur et/ou en faveur de toute autre société ou personne.

3.5 La Société peut également réaliser son activité par l'intermédiaire de succursales au Luxembourg ou à l'étranger.
3.6 Elle pourra également procéder à l'acquisition, la gestion, l'exploitation, la vente ou la location de tous immeubles,

meublés, non meublés et généralement faire toutes opérations immobilières à l'exception de celles de marchands de biens
et le placement et la gestion de ses liquidités. En général, la Société pourra faire toutes opérations à caractère patrimonial,
mobilières, immobilières, commerciales, industrielles ou financières, ainsi que toutes transactions et opérations de nature
à promouvoir et à faciliter directement ou indirectement la réalisation de l'objet social ou son extension.

Art. 4. Durée.
4.1 La Société est constituée pour une durée illimitée.
4.2 La Société ne sera pas dissoute par suite du décès, de l'interdiction, de l'incapacité, de l'insolvabilité, de la faillite

ou de tout autre événement similaire affectant un ou plusieurs associés.

II. Capital - Parts sociales

Art. 5. Capital.
5.1 Le capital social est fixé à DOUZE MILLE CINQ CENTS EUROS (EUR 12.500,-), représenté par CENT (100)

parts sociales sous forme nominative d'une valeur nominale de CENT VINGT-CINQ EUROS (EUR 125,-) chacune, toutes
souscrites et entièrement libérées.

5.2 Le capital social de la Société pourra être augmenté ou réduit en une seule ou plusieurs fois par résolution de l'associé
unique ou de l'assemblée générale des associés délibérant comme en matière de modification des Statuts.

Art. 6. Parts sociales.
6.1 Chaque part sociale donne droit à une fraction des actifs et bénéfices de la Société en proportion directe avec le

nombre des parts sociales existantes.
6.2 Envers la Société, les parts sociales sont indivisibles, de sorte qu'un seul propriétaire par part sociale est admis. Les

copropriétaires indivis doivent désigner une seule personne qui les représente auprès de la Société.
6.3 Les parts sociales sont librement transmissibles entre associés et, en cas d'associé unique, à des tiers.
En cas de pluralité d'associés, la cession de parts sociales à des non-associés n'est possible qu'avec l'agrément donné en

assemblée générale des associés représentant au moins les trois quarts du capital social.
La cession de parts sociales n'est opposable à la Société ou aux tiers qu'après qu'elle ait été notifiée à la Société ou

acceptée par elle en conformité avec les dispositions de l'article 1690 du code civil.
Pour toutes autres questions, il est fait référence aux dispositions des articles 189 et 190 de la Loi.
6.4 Un registre des associés sera tenu au siège social de la Société conformément aux dispositions de la Loi où il pourra

être consulté par chaque associé.

III. Gestion - Représentation

Art. 7. Conseil de gérance.
7.1 La Société est gérée par un ou plusieurs gérants, lesquels ne sont pas nécessairement des associés et qui seront

nommés par résolution de l'associé unique ou de l'assemblée générale des associés laquelle fixera la durée de leur mandat.
Si plusieurs gérants sont nommés, ils constitueront un Conseil de gérance.
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7.2 Les membres du Conseil peuvent ou non être répartis en deux catégories, nommés respectivement “Gérants de
catégorie A” et “Gérants de catégorie B”.

7.3 Les gérants sont révocables ad nutum.

Art. 8. Pouvoirs du conseil de gérance.
8.1 Tous les pouvoirs non expressément réservés à l'assemblée générale des associés par la Loi ou les présents Statuts

seront de la compétence du gérant ou, en cas de pluralité de gérants, du conseil de gérance, qui aura tous pouvoirs pour
effectuer et approuver tous actes et opérations conformes à l'objet social.

8.2 Des pouvoirs spéciaux et limités pour des tâches spécifiques peuvent être délégués à un ou plusieurs agents, associés
ou non, par tout gérant.

Art. 9. Procédure.
9.1 Le conseil de gérance se réunira aussi souvent que l'intérêt de la Société l'exige ou sur convocation d'un des gérants

au lieu indiqué dans l'avis de convocation.
9.2 Il sera donné à tous les gérants un avis écrit de toute réunion du conseil de gérance au moins 24 (vingt-quatre) heures

avant la date prévue pour la réunion, sauf en cas d'urgence, auquel cas la nature (et les motifs) de cette urgence seront
mentionnés brièvement dans l'avis de convocation de la réunion du conseil de gérance.

9.3 La réunion peut être valablement tenue sans convocation préalable si tous les gérants de la Société sont présents ou
représentés lors de la réunion et déclarent avoir été dûment informés de la réunion et de son ordre du jour. Il peut aussi être
renoncé à la convocation avec l'accord de chaque gérant de la Société donné par écrit soit en original, soit par télégramme,
télex, téléfax ou courrier électronique.

9.4 Tout gérant pourra se faire représenter aux réunions du conseil de gérance en désignant par écrit un autre gérant
comme son mandataire.

9.5 Le conseil de gérance ne pourra délibérer et agir valablement que si la majorité des gérants est présente ou représentée
et, si des Gérants de catégorie A et des Gérants de catégorie B ont été nommés, que si au moins un Gérant de catégorie A
et un Gérant de catégorie B sont présents ou représentés. Les décisions du conseil de gérance sont prises valablement à la
majorité des voix des gérants présents ou représentés et, si des Gérants de catégorie A et des Gérants de catégorie B ont
été nommés, ces résolutions ont été approuvées par au moins un Gérant de catégorie A et un gérant de catégorie B. Les
procès-verbaux des réunions du conseil de gérance seront signés par tous les gérants présents ou représentés à la réunion.

9.6 Tout gérant peut participer à la réunion du conseil de gérance par téléphone ou vidéo conférence ou par tout autre
moyen de communication similaire, ayant pour effet que toutes les personnes participant à la réunion peuvent s'entendre
et se parler. La participation à la réunion par un de ces moyens équivaut à une participation en personne à la réunion.

9.7 Les résolutions circulaires signées par tous les gérants seront considérées comme étant valablement adoptées comme
si une réunion du conseil de gérance dûment convoquée avait été tenue. Les signatures des gérants peuvent être apposées
sur un document unique ou sur plusieurs copies d'une résolution identique, envoyées par lettre ou téléfax.

Art. 10. Représentation.
10.1 La Société sera engagée, en tout circonstance, vis-à-vis des tiers par la seule signature du gérant unique et, en cas

de pluralité de gérants, par la signature conjointe de deux gérants.
10.2 Dans l'éventualité où deux catégories de Gérants sont créées (Gérant de catégorie A et Gérant de catégorie B), la

Société sera obligatoirement engagée par la signature conjointe d'un Gérant de catégorie A et d'un Gérant de catégorie B.
10.3 La Société sera aussi engagée par la signature conjointe ou unique de toute personne à qui de tels pouvoirs de

signature ont été valablement délégués conformément à l'article 8.2. des Statuts.

Art. 11. Responsabilités des gérants. Les gérants ne contractent à raison de leur fonction aucune obligation personnelle
relativement aux engagements régulièrement pris par eux au nom de la Société, dans la mesure où ces engagements sont
pris en conformité avec les Statuts et les dispositions de la Loi.

IV. Assemblée Générale des associés

Art. 12. Pouvoirs et droits de vote.
12.1 L'associé unique exerce tous les pouvoirs qui sont attribués par la Loi à l'assemblée générale des associés.
12.2 Chaque associé possède des droits de vote proportionnels au nombre de parts sociales détenues par lui.
12.3 Tout associé pourra se faire représenter aux assemblées générales des associés de la Société en désignant par écrit,

soit par lettre, télégramme, télex, téléfax ou courrier électronique une autre personne comme mandataire.

Art. 13. Forme - Quorum - Majorité.
13.1 Lorsque le nombre d'associés n'excède pas vingt-cinq associés, les décisions des associés pourront être prises par

résolution circulaire dont le texte sera envoyé à chaque associé par écrit, soit en original, soit par télégramme, télex, téléfax
ou courrier électronique. Les associés exprimeront leur vote en signant la résolution circulaire. Les signatures des associés
apparaîtront sur un document unique ou sur plusieurs copies d'une résolution identique, envoyées par lettre ou téléfax.
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13.2 Les décisions collectives ne sont valablement prises que pour autant qu'elles soient adoptées par des associés
détenant plus de la moitié du capital social.

13.3 Toutefois, les résolutions prises pour la modification des Statuts ou pour la dissolution et la liquidation de la Société
seront prises à la majorité des voix des associés représentant au moins les trois quarts du capital social de la Société.

V. Comptes annuels - Affectation des bénéfices

Art. 14. Exercice social.
14.1 L'exercice social commence le premier janvier de chaque année et se termine le trente et un décembre de chaque

année.
14.2 Chaque année, à la fin de l'exercice social, les comptes de la Sociétés sont arrêtés et le gérant ou, en cas de pluralité

de gérants, le conseil de gérance dresse un inventaire comprenant l'indication des valeurs actives et passives de la Société.
14.3 Tout associé peut prendre connaissance de l'inventaire et du bilan au siège social de la Société.

Art. 15. Affectation des bénéfices.
15.1 Les profits bruts de la Société repris dans les comptes annuels, après déduction des frais généraux, amortissements

et charges constituent le bénéfice net. Il sera prélevé cinq pour cent (5%) sur le bénéfice net annuel de la Société qui sera
affecté à la réserve légale jusqu'à ce que cette réserve atteigne dix pour cent (10%) du capital social de la Société.

15.2 Nonobstant les dispositions précédentes, le Conseil de Gérance peut décider de payer des dividendes intérimaires
aux Associés avant la fin de l'exercice social sur la base d'un état de comptes montrant que des fonds suffisants sont
disponibles pour la distribution, étant entendu que (i) le montant à distribuer ne peut pas excéder, si applicable, les bénéfices
réalisés depuis la fin du dernier exercice social, augmentés des bénéfices reportés et des réserves distribuables, mais di-
minués des pertes reportées et des sommes allouées à la réserve établie selon la Loi ou selon ces Statuts et que (ii) de telles
sommes distribuées qui ne correspondent pas aux bénéfices effectivement réalisés seront remboursées par les Associés.

VI. Dissolution - Liquidation

Art. 16. Dissolution - Liquidation.
16.1 En cas de dissolution de la Société, la liquidation sera assurée par un ou plusieurs liquidateurs, associés ou non,

nommés par résolution de l'associé unique ou de l'assemblée générale des associés qui fixera leurs pouvoirs et rémunération.
Sauf disposition contraire prévue dans la résolution du (ou des) gérant(s) ou par la Loi, les liquidateurs seront investis des
pouvoirs les plus étendus pour la réalisation des actifs et le paiement des dettes de la Société.

16.2 Le boni de liquidation résultant de la réalisation des actifs et après paiement des dettes de la Société sera attribué
à l'associé unique, ou en cas de pluralité d'associés, aux associés proportionnellement au nombre de parts sociales détenues
par chacun d'eux dans la Société.

VII. Disposition générale

Art. 17. Loi applicable. Pour tout ce qui ne fait pas l'objet d'une disposition spécifique par les présents Statuts, il est fait
référence à la Loi.

Souscription - Libération

Les Statuts de la Société ayant été ainsi arrêtés, la comparante déclare souscrire le capital comme suit:
REAL ASSETS (RA) GLOBAL OPPORTUNITY FUND I Ltd, prénommée,
Cent parts sociales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100
TOTAL: cent parts sociales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100
Toutes les parts sociales ont été intégralement libérées, de sorte que la somme de DOUZE MILLE CINQ CENTS EUROS

(12.500,- EUR) se trouve dès à présent à la libre disposition de la société, ainsi qu'il en a été justifié au notaire.
Le notaire instrumentant constate que les conditions prévues à l'article 183 de la loi du 10 août 1915 concernant les

sociétés commerciales, telle que modifiée, ont été respectées.

Disposition transitoire

Le premier exercice social commence le jour de la constitution et se terminera le 31 décembre 2016.

Frais

La comparante a évalué le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui
incombent à la Société ou qui sont mis à sa charge à raison de sa constitution à mille trois cent quarante-cinq euros et
cinquante-huit cents Euros (1.345,57 EUR).

Assemblée générale extraordinaire des associés

1) La Société est administrée par le gérant suivant pour une durée indéterminée:
Monsieur Lorenzo Maria GIANELLO, gérant de sociétés, né à Rome (Italie) le 25 décembre 1976, résidant profes-

sionnellement à L-1145 Luxembourg, 68, rue des Aubépines.
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La société sera engagée par la seule signature du gérant unique.
2) L'adresse de la Société est fixée à L-1145 Luxembourg, 68, rue des Aubépines.
Le notaire soussigné, qui a personnellement la connaissance de la langue anglaise, déclare que les comparants l'ont

requis de documenter le présent acte en langue anglaise, suivi d'une version française, et en cas de divergence entre le texte
anglais et le texte français, le texte anglais fera foi.

DONT ACTE, fait et passé à Esch-sur-Alzette, date qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire de la comparante, connu du notaire instrumentant par son

nom, prénom usuel, état et demeure, il a signé le présent acte avec le notaire.
signé avec Nous notaire le présent acte.
Signé: Richard Klaus, Moutrier Blanche.
Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 09 mars 2016. Relation: EAC/2016/5969. Reçu soixante-quinze euros 75,00

€
Le Receveur (signé): A. Santioni.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à des fins administratives.

Esch-sur-Alzette, le 14 mars 2016.
Référence de publication: 2016079707/414.
(160045789) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 15 mars 2016.

Baja International S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 111.241.513,00.
Siège social: L-1511 Luxembourg, 121, avenue de la Faïencerie.

R.C.S. Luxembourg B 153.948.

CLÔTURE DE LIQUIDATION

Extrait de l'assemblée générale extraordinaire de l'associé unique tenue à Luxembourg le 25 mars 2016

Il résulte des résolutions prises par l'associé unique de la Société en date du 25 mars 2016 que:
1. l'associé unique a décidé de clôturer la liquidation;
2. l'associé unique a décidé que les documents et comptes de la Société seront déposés et conservés pour une durée de

cinq ans à partir de cette publication, au 121, avenue de la Faïencerie, L-1511 Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Fait à Luxembourg, le 25 mars 2016.
Pour la Société
Un mandataire

Référence de publication: 2016085122/18.
(160052593) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 mars 2016.

Luxor investments S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1246 Luxembourg, 4, rue Albert Borschette.

R.C.S. Luxembourg B 171.967.

Extrait des résolutions prises par l'actionnaire unique en date du 25 janvier 2016

L'actionnaire unique prend acte de la démission de Monsieur Mauro Cadorin, administrateur, avec effet au 25 janvier
2016.

L'actionnaire unique nomme comme administrateur de la Société Monsieur Manuel Lopez, né le 26/05/1984 à Luxem-
bourg (Luxembourg), résidant au 4, rue Albert Borschette L-1246 Luxembourg, avec effet au 25 janvier 2016, jusqu'à
l'assemblée générale qui se tiendra en 2021.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Fait à Luxembourg.
LUXOR INVESTMENTS S.A.

Référence de publication: 2016089594/16.
(160057875) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 avril 2016.

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck
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